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A VERTI~~El\IENT 

Les présentes notes sont uniquement destinées à donner aux 
risitcurs et risiteuse8 des prisons, .~ur les IJUestion.~ de droit pénal, 
de procédure pénale et d'or{Janisctfion pénitentiaire, des notions 
w[fisantcs poul" cmnJn·cndrc ce que pcurent leur dire les détenus 
wr leur situation pénale (condamnations ct leurs con~équences, 

denuoùlcs de sur pension de peine, etc.). C'est pourquoi certaines 
questions ont reçu un rléreloppcment Jillls important, parce que sc 
posant plu.~ .~ourcnt aux risiteurs et risitcuscs. Ces notes ne visent 
!fliC les délinquants adulte.; de droit conunun. ii l'eœclusion des 
mineurs. des condamnés politiques ct des condamnés des cours 
de justice. 

RI/cs ont 11/t ùut rl'injormation strictement zmrsolutcl ct sont 
rolontaircmcnt incompli;tes afin que, à aucun prix. elles ne puis•,ent 
Nrc utilisées pour donner à un détenu une «consultation juridique». 
'l'anf que le détenu n'est pus condamné définitif, a doit s'adresser 
ù son arocat, seul qualifié pour le conseiller. A. partir du moment 
où 1l est condamné, il doit s'adresser au chef d'établi';sement. Ces 
notes permettront JiOUrtant d'éclairer parfois le détenu condamné 
définitif ~ur l'opportunité ou le peu de chances de succès de telle 
1·equête qu'il serait tenté d'adresser et qui ne lui réserverait que 
des déceptions. · 

Cette nouvelle édition a été rédiuée pmtr tenir compte - tant 
fJOUr le fond que pour la répartition des matières qui y wnt 
traitées - des ordonnances n• 58.1271, du 23 décembre 1958, 
1·datire ri l'organisation judiciaire; n• 58.1296, du 23 décembre 
1958, relatire au Code de procédure pénale; et des décrets, règle
ments d'admini8fration publique ou circulaires qui en précisent les 
1/IOdalifés d•ap]iliCation. 

Il est possible que des modification,; soient apportées à ces 
IN·te.~ au fur ct à mesure de leur mise en tJratiquc. La présentiJ 
édition expose donc seulement l'état de la question en juin .1959. 



PREMIÈRE PARTIE 

DROri' PÉNAL 

I. - LES INFRACTIONS 

Les infractions de droit commun peuvent se classer suivaut 
différents critères, selon que l'on considère leur aspect moral (inten
tionnel, par imprudence ... ), matériel (commission, omission) ou légal. 
C'est à ce point de vue seulement que nous les définirons. 

Contravention : Infraction qui est soumise an tribunal de police. 

Délit : Infraction qui est soumise au tribunal correctionnel. 

Crime : Infraction qui est soumise à la cour d'assises. 

Toutefois, var la « correctionnalisation judiciaire», une infrac
tion qui offre certains des éléments caractéristiques d'un crime 
peut être portée devant le tribunal correctionnel et être jugée 
comme un délit. 

lnfra~tions commises par les militaires : Les infractions com
mises par les militaires dans le .~ervice relèvent des tribunaux 
militaires. Les unes sont purement militaires et qualifiées par le 
Code de justice militaire; les autres, qualifiées par le Code pénal, 
sont des infractions de droit commun et rentrent dans l'une des 
catégories ci-dessus. Les infractions commises en dehors du service 
relèvent des juridictions de droit commun. 

II. - LES PEINES 

En mati~re ùe peines, le juge exerce son vuuvoir dau~ les limite>; 
d'un maximum et d'un minimum impérativement fixés par la loi. 
Toutefois, le jeu des circonstances atténuantes peut faire descendre 
la peine en dessous du minimum. 
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Les peines sont personnelles en ce sens qu'ell_es atteign?nt le 
condamné et ne doivent atteindre que lui. Exceptwn est fa1te . e~ 
matière de solidarité des amendes, qui fait peser sur ,.les par~1:1: 
pants à un même crime ou délit les conséquences de l mso_lvablhte 
dt> l'un d'eux. n faut reconnaître par ailleurs que la fam1lle sup
vorte souvent un préj11clice moral et matériel elu fait de la condam
nation d'un de ses membres. 

I · pe11,-ent être classées et qualifiées à différents points .es pemes 
<le vue: 

a) par Je rapport qu'elles ont entre elles : principales, accessoires 

ou romzllémentaires. 

La peine phneipale est la sanction essentielle. Elle doit être 

prononcée par le juge. 

La peine lteecssoire est celle qui s'ajoute de plein droit à la 
pPine prineipale sans que le juge ait à la prononcer (par exemple 
l"interr1iction de séjour dans certains cas, l'interdiction légale, les 
incapacités pour les peines criminelles ... ). 

La peine eomplémentairc est celle qui n"est subie que si le 
juge la prononce; dans certains cas, elle est obligatoire. L'inter
<liction lle séjour. en cas dP condamnation correctionnelle, est une 
pt>iiW complémeutairP. 

b) Eu fonction de la gravité de l'infractioiL Peines criminelles, 
peine;;; correctiomwlle8. peines pour contraventions de police. 

c) Par leur effet. Peines priva til-es de liberté, peines privatives 
(]p <lmits on peines pécuniaiJTS. 

1l) En fonction <le lenr durrt>. l'Pines temporaires ou perpétuelles. 

1" PEINES PRINCIPALES 

Peines criminelles. - Peine de mort, travaux forcés à perpé
tnité, travaux forcés it temps (de 5 à 20 ans), réclusion (de 5 à 
10 ans). Fne peine <le prison prononcée par une cour d'assises n'est 
pm: une peine crimiJH'llP. 

La tlistinction e>ntre travanx forcés ü temps et réclusion, sous 
n~>'Pl"VP tle la tlnrée nwximum. a per<hl de son importance au point 
<k vup e>xt'cntion <le la peine tlepuis que la transportation outre-mer 
n lité snpprim{•e et fi1Je cPR JlPines se snbissent rlans les mêmes 
nwison:< cPntrales. 

Pe'nes corl"ectionnel!es. - Emprisonnement pour une durée de 
plus <le tlPnx mois on amPIHle supérieure à 200.000 francs. 
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Peines pour contraventions de police. - Emprisonnement de 
un jour à deux mois, ou amende de 200.000 francs et au-dessous. 

2" PEINES COMPLEMENTAIRES ET ACCESSOIRES 

Pendant longtemps peine coloniale, instituée pour débarrasser 
le territoire des délinquants d'habitude - c'est-à-dire des récidivistes 
réputés incorrigibles - subie aetnellement dans la métropole, la 
relégation frappe, à titre de peine complémentaire mais non obli
gatoire, les auteurs de crimes ou de délits qui, dans les délais 
prévus par la loi, ont encouru clf's condamnations dont celle-ci fixe 
le nombre et la nature. C'est une peine criminelle ou correctionnelle 
suivant la nature de la condamnation qui l'a entraînée. En réalité, 
eu égar,d à sa fonction sociale, c"Pst moins une peine qu'une mesure 
de sûreté (1). 

La loi prévoit cinq cas principaux de relégation : 

Deux condamnations aux travaux forcés à temps ou à la réclu
sion; 

Trois condamnations, dont unf' figurant au cas précédent et 
deux condamnations à l'emprisonnement pour crime ou à l'em
prisonnement de plus de trois mois pour délit spécifié (vol, recel, 
escroquerie, abus de confiance, outrage public à la "pudeur, pro
xénétisme, mendicité ou vagabondage qualifiés); 

Quatre condamnations à l'emprisonnement pour crime ou à plus 
de- trois mois pour délit spécifié; 

Sept condamnations, dont deux au moins prévues dans les deux 
cas précédents, et quatre ou cinq pour vagabondage ou infraction 
à l'interdiction de séjour; 

Deux condamnations à au moins deux ans de prison pour avor
tement, ou une condamnation à trois ans au moins pour avor
tement d'habitude (cas introduit en 1939 par le Code de la 
famille). 

Les crimes ou délits ci-dessus doivent avoir été commis dans 
un délai de dix ans précédant la dernière infraction, non compris 
le temps pas>:é en prison. Un prévenu relégable doit obligatoirement 
être assisté d'un avocat lors de son jugement, à peine de nullité. 

(1) La relégation ne s"applique pas aux femmes. Elle est remplacée pour 
elle1< par une peine d'interdiction de séjour; il en est de même pour les 
hommes quand le condamné doit avoir atteint l'âge de soixante ans à 
l'expiration de la peine principale. 
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INTERDICTION DE SÉJOUR 

Exceptionnellement peine principale, cette peine peut être acces
soire aux peines criminelles, complémentaire dans le cas de condam
nations correctionnelles. En fait, elle est presque toujours facultative. 

Les dispos-itions essentieUes du régime de l'interdiction de séjour, 
en application de la loi du 18 mars 1955, sont les suivantes : 

1. L'interdiction de séjour consiste dans la défense faite au 
condamné de paraître en certains lieux. 

Elle comporte en outre des mesures de surveillance et d'assis
tance, 

Sa durée est de deux à cinq ans en matière correctionnelle, 
de cinq il vingt ans en matière criminelle, sauf dans le cas prévu 
à l'article 763 du Code de procédure pénale (interdiction à vie 
de paraître dans le département où demeurerait celui sur lequel 
le condamné a commis un crime, ou ses héritiers directs), 

En cas de commutation ou de remise de peine perpétuelle, la 
durée de l'interdiction est, de plein droit, de cinq ans (1 ), 

L'interdiction ne peut être prononcée contre un condamné à une 
peine d'emprisonnement inférieure à un an et qui, dans les cinq 
années précédentes, n'a pas été condamné il une peine égale ou 
supérieure à un an d'emprisonnement. 

2. La liste des lieux interdits est fixée, pour chaque condamné, 
par un arrêté individuel pris par le ministre de l'Intérieur sur 
proposition d'un comité comprenant notamment des magistrats, des 
représentants elu ministre de l'Intérieur et des représentants des 
œuvres de patronage. 

Le même arrêté fixe les mesures de surveillance et d'assistance 
dont le condamné pourra être l'objet. 

A tout moment de la durée de l'interdiction de séjour, le 
ministre de l'Intérieur peut,, dans les mêmes formes, modifier la liste 
des lieux interdits et les mesures de surveillance et d'assistance 
applicables au condamné. 

L'arrêté individuel peut décider qu'il sera sursis à son exécution. 

L'exécution de l'interdiction de séjour peut à tout moment être 
suspendue par le ministre de l'Intérieur, sur proposition du comité. 
Les mesures de surveillance et d'assistance peuvent être maintenues, 
totalement ou en partie, pendant la durée de la suspension ou du 
sursis. 

(1) Antérieurement à la mise en vigueur du nouveau Code de procédure 
pénale, les relégués libérés conditionnels étaient soumis à l'interdiction de 
séjour pendant vingt ans. Cette disposition n'a pas été reproduite dans le 
nouveau Code. 
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En cas d'urgence, une autorisation provisoire de séjourner dans 
une localité interdite peut être accordée (1 ). 

3. L'interdit de séjour qui paraît dans un lieu qui lui est inter
dit peut être puni d'un emprisonnement de trois mois à trois ans 
et d'une amende de 2.000 à 12.000 francs, ou de l'une de ces peines 
seulement. Il en est de même pour celui qui se soustrait aux me
sures de surveillance prescrites par l'arrêté individuel. 

4. Outre le carnet anthropométrique, le condamné reçoit, s'il 
n'en possède pas encore, une catte d'identité elu type normal. 

go PEINES PRIVATIVES DE DROITS 
ET PEINES PECUXIAIRES 

PEIYES PRIVATIVES DE DROITS 

Parmi ces peines, nous mentionnerons seulement 

l'interdiction légale, peine accessoire des peines criminelles, qui 
entraîne la désignation d'un tuteur pour la gestion des biens 
et l'exercice de ses droits. Elle peut être aggravée par l'inca
pacité de disposer et de recevoir à titre gratuit, ce qui empêche 
la jouissance des biens; 

l'interdiction correctionnelle - tantôt accessoire, tantôt complé
mentaire - de certains droits civiques, civils et de famille. 

PEINEs l'f:cuNIAIREs 

L'amende consiste dans l'obligation, imposée au condamné, de 
verser à l'Etat une certaine somme d'argent. Le taux en est fixé 
par la loi. 

I~n matière criminelle, c'est une pt>ine complémentaire. 

En matière correctionnelle ou de l'limple police, elle est peine 
principale, soit seule, soit accompagnée d'empt'isonnement. 

Les dommages-intérêts se distinguent de l'amende; ils sont la 
~éparation des préjudices causés à la personne lésée et ne peuvent 
etre prononcés que par le juge sur demande de cette personne. 

_J~n . matière d'amende et de dommages-intérêts, comme de frais 
de JUS~tce, ~es coauteurs du crime ou du délit sont solidaires. Cela 
peut_ R expiH~uer par des considérations d'ordre fiscal, mais une 
pareille pratique a des conséquences parfois fnnestt>s au point de 
vue du reclaRsement social dt>s condamn(is et de leur vie familiale. 

.. (1) Les P;in~ipales modalités d'application de la loi sur l'interdiction de 
SeJour font 1 obJet de l'annexe I. page 63. 
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Le non-paiement entraîne la contrainte par corps (voir ci-après, 

p. 41). 

4" "ŒSURE DE LA PEINE 

On a vu plus haut que la loi fixe un maximum et un minimu~ 
de la peine. Mais les circonstances aggravantes ou les excuse~, ~m 
ne sont pas laissées à la seule appréciation du ju~e et font l obJet 
d'une énumération légale, ainsi surtout que les circonstance~ atté
nuantes, permettent, dans les conditions fixées par la loi, Ade d~ùord';~ 
de ces limites - dans un sens ou dans l'autre - meme JUSqu a 
l'abolition de la peine du fait des excuses absolutoires. 

5• RECIDIVE 

ce terme désigne, d'une façon générale, le cas du délinquant 
qui, avant sa comparution en justice, a subi une ou plusieurs co~dam
nations. Elle expose son auteur à être jugé avec un surcrmt de 
rigueur. 

Nous n'entrerons pas dans un étude détaillée - et d'ailleurs 
très complexe - de tous les problèmes de droit pénal posés par la 
récidive, et des différentes catégories de récidive. Si nous la men
tionnons ici c'est principalement pour évoquer les moyens pernwttant 
de la prou~er : le casier judiciaire et l'identification anthropomé-
trique. 

Casier judiciaire 

Les renseignements relatifs au passé judiciaire de tout condamné 
sont centralisés au greffe du tribunal de grande instance de son lieu 
de naissance et constituent son casier judiciaire. Toute condamnation 
le concernant fait l'objet d'une fiche. Il y est fait mention des 
grâces, des suspensions de peine et des réha~ilitations .. Eu cas 
d'amnistie, les fiches relatives aux condamnatiOns effacees sont 
retirées. 

Un bulletin n• 1, qui est le relevé intégral de toutes les fiches 
existant au nom de l'intéressé, est établi pour être communiqué 
aux autorités judiciaires à l'occasion d'une poursuite exercée 
contre lui. 

Un bulletin n• 2 peut être délivré aux préfets, aux administra
tions publiques de l'Etat, aux autorités militaires et à certaines 
administrations et personnes morales (en particulier aux collectivités 
publiques locales, à la S.N.C.F., aux Charbonnages et Houillères 
de France, à l'Electricité et au Gaz de France, saisis de demandes 
d'emploi). Il ne reproduit pas toutes les condamnations. N'y figu
rent pas, en particulier, les condamnations pour contravention, 
celles prononcées avec sursis lorsqu'elles sont considérées comme 
non avenues, celles effacées par réhabilitation, ainsi que certaines 
condamnations militaires. 

Le bulletin n• 3 est le relevé des peines privatives de liberté 
pour crime ou délit, pour lesquelles le sursis n'a pas été ordonné, 
à moins que celui-ci, ayant été accordé, n'ait été révoqué. Certaines 
condamnations militaires y sont portées, mais non toutes. Le bul
letin n• 3 ne peut être délivré à un tiers. 

A qui demander le bulletin n • 3 ? 

Pour les Français nés dans la métropole, en Algérie, à la Mar
tinique, à la Guadeloupe, à la Guyane ou à la Réunion, au tribu
nal du lieu de naissance. 

Pour les Français nés dans un autre territoire d'Outre-mer ou 
à l'étranger, au casier judiciaire central, 36, rue Cambon, Paris 1er. 

.Joindre à la demande une pièce constatant l'identité et pré
cisant l'état civil, un mandat-poste (ni timbres, ni chèques) du 
montant des frais et joindre une enveloppe à l'adresse du deman
deur. Les frais sont de 190 francs (chiffre de 1959), non compris les 
droits dus au Trésor. 

I dootijicatimz. antMopométrique 

A la suite de toute incarcération, on prend le signalement du 
délinquant, dont l'élément le plus sûr est la dactyloscopie ou rele
vé des empreintes digitales. Une fiche signalétique est établie, por
tant la description, l'empreinte des doigts de l'intéressé. Centra
lisées à Paris, au service anthropométrique, ces fiches permettent la 
recherche des malfaiteurs et parfois de déceler les fausses identités. 

6" EFFET DES PEINES CORRECTIONNELLES 
:mT CRIMINELLES 

SUR LA SITUATION MILITAIRE DES CONDAMNES 
(Voir annexe Y, p. 7!'i) 

III. - CAUSES D'EXTINCTION DES PEINES 
ET D'EFFACEMENT DES CONDAMNATIONS 

1 • EXTINCTION DES PEINES 

A. - Prescription de la peine 

Lorsqu'un certain temps s'est écoulé depuis la condamnatioo 
définitive, sans que la condamnation ait été subie, la peine est 
éteinte. En cela consiste la prescription de la peine. Elle atteint les 
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peines privatives de liberté et les peines pécuniaires; elle n'atteint 
pas les peines privatives de droits et pas davantage l'interdiction 
de séjour dont l'exécution est automatique. 

La prescription s'opère par vingt ans en matière criminelle, 
cinq ans en matière correctionnelle, deux ans en matière de police. 
Elle peut être suspendue par des circonstances de fait ou des obs
tacles de droit. Elle entraîne dispense de subir la peine principale, 
mais laisse subsister la condamnation qui reste an casier judi

ciaire. 

B. - La grâce 

Exception faite des grâces collectives accordées en certaines 
circonstances par le chef de l'Etat aux détenus ayant fait l'objet 
de rapports favorables par l'Administration pénitentiaire, la grâce 
a un caractère individuel. Elle fait l'objet d'un décret nominatif 
du chef de l'Etat et ne peut être accordée que si la condamnation 
est définitive et irrévocable. 

Dans la plupart des cas, elle intervient sur la demande de 
l'intéressé- ou de toute autre personne qualifiée (parents, défenseur) 
-- qui a formé un recours en grâce; elle peut être prononcée d'office. 
Son effet a un caractère obligatoire, le condamné ne peut en refu
ser Je bénéfice. 

La dispense entraînée par la grâce peut être totale ou par
tielle. Elle peut résulter d'une commutation de peine. Mais elle laisse 
subsister la condamnation qui continue à figurer au casier judi
ciaire et compte pour la récidive et la relégation. En cas de com
mutation de peine perpétuelle, elle entraîne, sauf disposition contrai
re du décret de grâce, l'interdiction de séjour pendant cinq ans. 

Grâce amnistiante. -- L'amnistie (voir ci-après) est une mesure 
générale impersonnelle émanant du pouvoir législatif. Il arrive que 
le Parlement fixe dans une « loi d'amnistie» les délits que com
prend la me~ure d'indulgence, mais réserve au pouvoir exécutif 
le soin de déterminer, par voie de grâce individuelle, les seuls bé
néficiaires de l'amnistie, lesquels obtiennent ainsi dispense de subir 
Ia peine et l'effacement de la condamnation. 

2° EFFACEMENT DES CONDAMNATIONS 

A. - AnmisUe 

L'amnistie diffère de la grâce en ce que : 

- elle résulte d'une loi, œuvre du Parlement, et non d'un décret 
du chef de l'Etat ; 

16 

1 

1 

1 

- elle est une mesure générale visant telle ou telle càtégorie d'in
fraction et non tel ou tel individu; 

- elle s'applique à toutes les peines (la relégation, l'interdiction 
de séjour s'effacent avec la condamnation amnistiée) et efface les 
condamnations prononcées pour les infractions visées par la 
loi d'amnistie. 

Toutefois sa portée peut être limitée par la loi qui peut poser 
certaines conditions pour en bénéficier (voir § ci-dessus). 

L'amnistie n'est pas un obstacle à l'action en révision en vue de 
faire établir l'innocence du condamné amnistié. 

B. - Réhabilitation 

Réhabilitation judiciaire. - Le condamné ayant subi sa peine 
-- ce ~ni ex:lut. la situation du condamné avec sursis - et payé 
ses fra1s de JUStice (toutefois en matière de réhabilitation, l'exécu
tion de la contrainte par corps remplace le paiement) peut, après un 
délai de trois ans pour les peines correctionnelles et de cinq ans 
pour les peines criminelles, compté à partir de la libération défi
nitive, demander sa réhabilitation. Ces délais sont doublés pour les 
récidivistes (1). 

La requête est adressée au procureur de la République de l'ar
rondissement où réside le postulant (voir annexe IV, p. 74 ). 

Le procureur provoque une enquête, puis la chambre d'accu
sation de la cour d'appel statue en séance secrète où le postulant 
peut se faire représenter par un avocat. 

Si la demande est rejetée, elle ne peut être représentée avant 
deux ans. 

Si la réhabilitation est prononcée, elle est mentionnée au bul
letin no 1 du casier judiciaire. La condamnation cessera de figurer 
aux bulletins n• 2 et no 3. 

Il Y a lieu de noter que la perspective de l'enquête de police 
faite à la requête du procureur décourage souvent les intéressés 
?ui redoutent de voir révéler ainsi leur passé judiciaire souvent 
Ignoré de leur employeur et de leur nouvel entourage. Il semble 
que_ le dange1: serait moindre si cette enquête était faite par une 
assistante sociale du service social des prisons. 

(1) Si,_depuis l'in!"raction, le ~ondamné a rendu des services éminents au 
pays (qUI peuvent. etr~. _le ~as ec.héant, constatés par une citation militaire) 
1~ ?et'!an~e de reh~bthta~IOn n est soumise ù aucune condition de temps 
~~ d ~xecutton de peme, m de paiement des frais, amendes ou dommages
mtérets. 
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Réhabilitation de droit. - Ses effets sont les mêmes que ceux 
de la réhabilitation judiciaire. Elle a été instituée pour éviter les 
inconvénients signalés ci-dessus. 

Eile est automatique, mais dans des délais beaucoup plus longs : 

- cinq ans pour condamnation à l'amende; 

- dix ans pour condamnation unique à un emprisonnement ne 
dépassant pas six mois; 

- quinze ans pour condamnation unique à un emprisonnement ne 
dépassant pas deux ans ou pour condamnations multiples dont 
le total ne dépasse pas un an ; 

- vingt ans pour condamnation unique à une peine supérieure à 
deux ans d'emprisonnement, ou pour condamnations multiples 
dont le total ne dépasse pas deux ans. 

Pour l'application de ces dispositions, sont considérées comme 
constituant une condamnation unique les condamnations dont la 
confusion a été ordonnée. 

On peut remarquer que les auteurs d'infractions ne rentrant pas 
dans l'énumération ci-dessus ne peuvent espérer obtenir la réhabi
litation que par la voie judiciaire. 
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DEUXIÈME PARTIE 

PROCÉDURE PÉNALE 

1. - ORGANISATION JUDICIAIRE 

1 • ORGANISATION GENERALE 

On distingue : 

Les juridictions d'instruction chargées, dans les affaires graves 
et compliquées, de rechercher les auteurs des infractions, de recher
cher les preuves et d'apprécier si les charges sont suffisantes pour 
saisir une juridiction, et laquelle. 

A cette catégorie appartiennent : 

le juge d'instruction,, qui n'est pas seulement un agent d'infor
mation, mais constitue la juridiction d'instruction au premier 
degré; 

la chambre d'accusation, juridiction au second degré. 

Les juridictions de jugement : 

le tribunal de police pour les contraventions; 

le tribunal correctionnel pour les délits; 

la cour d'assises pour les crimes. 

Les jugements du tribunal correctionnel et ceux du tribunal 
de police sont susceptibles d'appel devant la cour d'appel. La cour 
d'assises statue sans appel possible. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation reçoit les pour
voi~". I<Jlle juge, tant pour les juridictions d'instruction que pour 
celles de jugement, les erreurs de droit qui lui sont soumises par 
pourvoi en cassation, ainsi que les erreurs de fait qui lul sont 
signalées par pourvoi en révision. 

1!t 



2° COMPETENCE 

La compétence est l'aptitude que possi'>de une juridiction à 
eonnaitre de telle ou telle affaire : 

- suivant la nature de l'infraction: 
- suivant le lieu où elle a été commise: 
- suivant la personne de l'intéressé (adulte, mineur ... ). 

La compétence, suivant la nature de l'infraction, peut subir 
une exception par la correctionnalisation judiciaire qui fait que 
l'affaire relevant normalement de la cour d'assises est portée devant 
le tribunal correctionnel en choisissant la qualification la moins 
grave ou en négligeant volontairement une circonstance aggravante. 
Cet usage a l'avantage de permettre une procédure moins onéreuse 
t>t plus simple: il évite à un délinquant une peine criminelle pou
vant entraîner des conséquences ~!raves pour son reclassement social 
ultérieur. 

3° ORGANISATIO~ DES DIFFERENTES JURIDICTIONS 
DE JUGEMENT 

Le tribunal de police est composé d'un juge unique, celui du 
tribunal d'instance. 

Le tribunal correctionnel est le tribunal civil de grande instance. 
Quand ce tribunal ne comprend qu'une chambre, elle siège à cer
tains jours comme tribunal correctionnel. Quand il en comprend 
plusieurs, l'une d'elles est chargée, comme chambre correctionnelle, 
de la répression des délits. La règle est que le tribunal soit formé 
de trois magistrats (un président et deux juges). 

La chambre des appels correctionnels de la cour d'appel statue 
sur les voies de recours ordinaires formées contre les jugements 
des tribunaux correctionnels et de police. Elle est formée de trois 
magistrats (un président et deux conseillers). 

La cour d'assises est une juridiction départementale, tempo
raire, siégeaht, sous forme de sessions, en principe tous les trois 
mois. Elle est formée de deux éléments : un élément professionnel, 
la cour, et un élément profane, le jury. La cour est formée de trois 
magistrats du siège (un président et deux assesseurs). 

La Cour de cassation n'est pas un troisième degré de juridic
tion. Elle ne procède pas à un nouvel examen de l'affaire quant 
au fond. Elle contrôle la légalité du jugement. Elle est composée de 
quatre chambres dont l'une, la chambre criminelle, examine les 
po,urvois en matière pénale. Devant cette Cour les « avocats au Con
seil (I:Etat et à la Cour de cassation», qui forment un barreau 
spécial, ont seuls qualité pour représenter les parties. En matière 
pé~aie ·leur ministère est facultatif. 

II. - RECHERCHE, CONSTATATION DES DELITS 
ET DES CRIMES 

l" ACTION PUBLIQUE E'l' ACTION CIVILE 

L'action publique est celle qui est intentée au nom de la société, 
dans l'intérêt social, et qui tend au prononcé de la peine. Elle est 
exercée par le ministère public. (Voir ci-après 3°). 

L'action civile est celle qui a pour objet la réparation du pré
judice causé par les infractions. La victime peut se constituer partie 
civile, soit devant la juridiction de jugement, soit devant la juri
diction d'instruction. Il y a lieu de noter que, si le ministère publie 
n'a pas pris l'initiative des poursuites, la partie lésée peut en même 
temps déclencher elle-même l'action publique en déposant une plainte, 
assortie d'une constitution de partie civile, entre les mains du juge 
(['instruction ou en citant directement elevant le tribunal compétent 
l'auteur de l'infraction. 

L'action civile peut porter sur : 

- les frais de justice dont la partie civile a pu avoir à faire 
l'avance, quitte à en demander le remboursement par le prévenu 
en cas de condamnation: 

- les restitutions, c'est-à-dire remise des choses en l'état où elles 
étaient avant la constatation du délit; 

-- les dommages-intérêts, dans le cas où la remise en état s'avère 
impossible. 

L'action civile peut être poursuivie en même temps, et devant 
les mêmes juges, que l'action publique. Elle peut aussi être exercée 
sépar~ment de l'action publique. 

2° POLICE JUDICIAlHE 

La police judiciaire est chargée de constater les infractions· 
à ia loi pénale, d'en rassemble1· les preuves et d'en rechercher les 
auteurs tant qu'une information n'est pas ouverte. Lorsqu'une infor
mation est ouvert<>, elle exécute les délégations des juridictions 
d'instruction et défère à leurs réquisitions. 

Elle est distincte de la police administrative, laquelle est chargée 
1!<> maintenir l'ordre et d'empêcher les infractions, mais certains 
officiers de police cumulent ces deux fonctions. 

La police judiciaire est exercée sous la direction du procureur 
de la République, sous la surveillance du procureur général et sou1 
le contrôle de la chambre d'accusation. 
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Elle comprend : 
- les officiers de police judiciaire (maires et leurs adjoints, offi

ciers et gradés de la gendarmerie, commissaires de police et 
officiers de police de la sftreté nationale ou de la préfecture de 
police); 

- les agents de police judiciaire (fonctionnaires des services actifs 
de police et gendarmes, agents de police municipale) ; 

- certains fonctionnaires et agents (eaux et forêts, gardes cham
pêtres ... ). 

Dans certains cas, et sous certaines conditions déterminées, les 
préfets peuvent agir en matière de police judiciaire. 

go MINISTERE PUBLIC 

Le ministère public exerce l'action publique et requiert l'appli
cation de la loi. Il assure l'exécution des décisions de justice. 

Il est représenté devant les juridictions de jugement dans les 
conditions suivantes : 

Devant le tribunal de police, les fonctions du ministère public 
8ont remplies généralement par un commissaire de police. 

Devant le tribunal correctionnel, le ministère public est repré
senté par le procureur de la République ou par ses substituts, qui 
constituent le parquet. 

Le procureur de la République reçoit les plaintes ou dénoncia
tions; il apprécie les suites à leur donner. Il peut procéder ou faire 
procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite 
des infractions à la loi pénale. Il dirige les activités des officiers 
et agents de la police judiciaire. Il a lui-même tous les pouvoirs 
attachés à la qualité d'officier de police judiciaire. 

Auprès de la cour d'appel, le ministère public est représenté 
par le procureur général ayant sous ses ordres les avocats généraux 
et les substituts du procureur général. L'ensemble constitue le 
parquet général. Ces magistrats remplissent les fonctions du minis
tère public auprès de la. chambre d'accusation, de la chambre des 
appels correctionnels et de la cour d'assises. 

Le parquet de la Cour de cassation est formé du procureur 
général et des avocats généraux auprès de cette Cour. 

Au sommet de cette hiérarchie figure le garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, qui est le véritable chef du ministère public. 
Au-dessous de lui, les procureurs généraux dont les procureurs de 
la République exécutent les ordres; les substituts sont subordonnés 
aux procureurs. 

22 

Les magistrats du ministère public sont soumis au principe 
de l'obéissance hiérarchique. Cependant, à l'audience, ils peuvent 
oralement prendre des réquisitions différentes de celles qu'ils ont 
présentées par écrit en exécution des instructions qu'ils ont pu 
recevoir. A la différence de leurs collègues du siège (magistrature 
assise), les magistrats du parquet (magistrature debout) ne sont 
pas inamovibles. 

4• MISE EN MOUVEMENT DE L'ACTION PUBLIQUE 

Le ministère public est informé de l'infraction, soit par une 
plainte de la personne lésée ou par la dénonciation d'une personne 
qui prétend en avoir connaissance, soit par un procès-verbal dressé 
par un officier de police judiciaire ayant constaté l'infraction au 
cours d'une enquête préliminaire entreprise soit d'office, soit sur 
les instructions du procureur de la République. 

Si . le ministère public le juge opportun, il peut procéder au 
classement sans suite de l'affaire. Les plaintes ou dénonciations 
ne rendent pas obligatoire l'exercice de l'action publique. 

Par contre, en cas de délit ou de contravention, le droit de 
dtation directe, exercé par la personne lésée sous les formes prévues 
par la loi, déclenche du même coup et obligatoirement l'action pu
blique, à condition que le coupable soit connu et identifié. 

Au cours de l'enquête préliminaire, nul ne peut être retenu 
plus de vingt-quatre heures par l'officier de police judiciaire sans 
être, avant l'expiration de ce délai, conduit devant le procureur 
de la République. Celui-ci peut d'ailleurs autoriser une prolongation 
de vingt-quatre heures de cette garde il mte. 

La garde à vue peut s'exercer dans les mêmes conditions de 
temps en cas de crime ou délit flagrant et en cas de commission 
rogatoire, l'officier de police judiciaire instrumentant sur instructions 
du magistrat. 

Dans tous les cas de garde à nie, un procès-verbal doit être 
établi par l'officier de police judiciaire, mentionnant le jour et 
l'heure où elle commence, ainsi que la durée des interrogatoires et 
celle (]es repos concédés au suspect. 

III. - JURIDICTIONS D'INSTRUCTION 

L'instruction préparatoire n'a pas lieu pour les contraventions, 
sauf si le procureur de la République la requiert. 

Elle est facultative pour les délits, obligatoire pour les crimes. 



Elle n'est pas forcément ouverte contre une personne déterminée; 
elle peut l'être contre toute personne susceptible d'avoir commis 
le fait dénoncé. 

En matière de délit, les affaires sont renvoyées directement 
par le juge d'instruction au tribunal correctionnel. 

En matière de crime, l'instruction est à deux degrés. La cham
bre d'aœnsation est l'intermédiaire obligatoire entre le juge d'ins
truction et la cour d'assises. 

1 • JURIDICTION D'INSTRUCTION AU PREMIER DEGRE 
LE JUGE D'INSTRUCTION 

A. - LEs ACTES D'INSTRUCTION 

L'instruction tendant à la manifestation de la vérité a pour 
objet la recherche et la réunion des preuves, la constitution du 
dossier. 

Elle procède par 

- descentes sur les lieux; 

- saisies et perquisitions; 

- auditions de témoins hors de la présence de l'inculpé; 

- enquêtes. En particulier le juge procède ou fait procéder à 
une enquête sur la personnalité de l'inculpé ainsi que sur sa 
situation matérielle, familiale ou sociale. Cette enquête est 
facultative en matière de délit; elle permet d'établir, le cas 
échéant, le dos.sie1· de personnalité de l'inculpé; 

- interrogatoires de l'inculpé et confrontations de celui-ci avec 
les témoins ; 

- commissions rogatoires pour les actes que le juge d'instruction 
ne peut faire lui-même. Le juge fixe les délais dans lesquels 
doivent être adressés les procès-verbaux qui en résultent. 

désignation d'experts, soit à la demande du ministère public, 
soit d'office ou à la demande des parties. 

Pour faire comparaître telle personne qu'il soupçonne d'être 
l'auteur de l'infraction, ou la faire écrouer, le juge d'instruction 
dispose de mandats : 

- mandat de comparution, simple convocation de se présenter 
à la date et à l'heure fixées; 

- mandat d'amener, ordre donné par le juge à la force publique 
de conduire immédiatement la personne devant lui ; 
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- 1118Ddat de dépôt. ordre au surveillant-chef de la maison d'arrêt 
de recevoir et détenir l'inculpé ; 

- mandat d'arrêt, ordre donné à la force publique de rechercher 
l'inculpé et de le conduire à la maison d'arrêt indiquée par 
le mandat. 

En cas de mandat de comparution, l'intéressé est interrogé 
immédiatemt:nt. 

En cas de mandat d'amener, il doit l'être dans les vingt-quatre 
heures de son arrivée. Si l'interrogatoire ne peut être immédiat, 
l'intéressé est conduit à la maison d'arrêt, où il ne peut être retenu 
plus de vingt-quatre heures sans être interrogé par un magistrat. 

En cas de mandat d'arrêt, ce délai est porté à quarante-huit 
heures. 

Si ces délais ne sont pas respectés, la loi stipule que l'intéressé 
doit être considéré comme arbitrairement détenu. 

Le mandat de dépôt ne peut être délivré par le juge d'instruc
tion qu'après interrogatoire et si l'infraction comporte une peine 
d'emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave. 

B. -LEs GARANTIES DE L'INCULPÉ ET DE LA PARTIE CIVILE 

L'inculpé, pendant toute la durée de l'instruction préparatoire, 
a le droit d'être assisté d'un conseil. Lors de la première compa
rution (interrogatoire d'identité et inculpation), si l'inculpation est 
maintenue, le juge informe l'inculpé de son droit de choisir un 
conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis au stage. 
A défaut de choix, il lui en désigne - ou fait désigner - un 
d'office s'il le demande. C'est en présence de ce conseil qu'il sera 
dorénavant, sauf renonciation de sa part, interrogé ou confronté. 
Ce conseil doit être convoqué, et le dossier mis à sa disposition, 
au moins vingt-quatre heures à l'avance. L'assistance est obliga
toire en cas de relégation. 

La partie civile et l'inculpé jouissent des mêmes droits Yis-à
vis du juge d'instruction; mais, pour éviter les abus en matière 
de constitution de partie civile et en raison des préjudices que pour
raient en subir les personnes visées dans la plainte, ces dernières 
peuyent, jusqu'à plus ample informé et sauf refus de leur part 
(auquel cas elles sont entendues comme inculpées), n'être entendues 
que comme témoins; d'autre part, en cas de non-lieu, les personnes 
ainsi lésées peuyent demander des dommag-es-intérêts au dénon
ciateur. 

C. - DBTENTION PRÉVENTIVE ET LIBERTÉ PROVISOIRE 

Le but de la détention préventive est d'empêcher la fuite de 
l'intéressé, de le mettre à la disposition du juge d'instruction pour 
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les interrogatoires et confrontations, de prévenir les collusions avec 
les complices et d'empêcher les manœuvres destinées à faire dis
paraître les preuves de la culpabilité. 

La détention préventive résulte de mandats rtélivrés par le 
juge d'instruction : 

mandat de dépôt si l'inculpé est incarcéré après intt>rrog-atoire; 

mandat d'arrêt s'il est en fuitl'. 

L'effet de ces mandats est l'internement à la maison d'arrêt. 
Le juge peut prescrire l'interdiction de communiquer pour une pé
riode de dix jours, éventuellement renouvelable,, mais pour une 
nouvelle période de dix jours seulement. En aucun cas cette inter
diction ne s'applique au conseil de l'inculpé. Par contre, elle s'ap
plique aux visiteurs des prisons. 

La détention préventive est une mesure exceptionnelle aux termes 
mêmes de la loi; elle est soumise à des règles strictes ci-après résu
mées : 

Durée de la détention préventive. - En matière correctionnelle, 
lorsque le maximum de la peine prévue par la loi est inférieur à 
deux années d'emprisonnement, l'inculpé, domicilié en France et 
qui n'a pas été déjà condamné pour crime ou n'a pas fait l'objet 
d'une condamnation à plus de trois mois sans sursis pour délit, 
ne peut être détenu plus de cinq jours à dater de sa première 
comparution devant le juge d'instruction. 

Dans tous les autres cas, la détention préventive ne peut excé
der deuœ mois. Si le juge d'instruction estime nécessaire la prolon
gation de la détention, cette prolongation ne peut intervenir, chaquP. 
fois, que pour une durée de deux mois et par ordonnance spécialement 
motivée. 

lUise en liberté provisoire. - Si la mise en liberté provisoire 
n'est pas de droit en vertu des dispositions ci-dessus, elle peut être 
ordonnée d'office, sous réserve de l'engagement pris par le prévenu de 
se représenter à toute réquisition du magistrat instructeur :· 

Soit par décision du juge d'instruction, après avis du procureur 
de la République; 

Soit sur réquisition du procureur et après décision du juge d'ins
truction qui n'est pas lié par la réquisition du procureur; 

Soit sur demande formulée par l'inculpé ou son conseil (1). 

(1) L'état de santé de l'inculpé n'est pa~. en soi, un motif suffisant pour 
demander la mi~e en liberté provisoire. C"est à tort que s"est répandue 
l'idée selon laquelle des rapports d'experts peuvent servir de base à une 
demande de liberté mèdicale. Une telle conception n'a aucune base légale. 
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Saisi d'une demande de l'inculpé ou de son conseil, ou d'une 
réquisition du procureur, le juge d'instruction doit statuer dans 
les cinq jours. 

Recours en matière de demande de liberté provisoire. - En 
cas d'ordonnance de rejet par le juge d'instruction, appel peut être 
interjeté dans les trois jours de cette ordonnance devant la cham
bre d'accusation qui doit statuer dans les quinze jours; de même, 
si le juge d'instruction omet de statuer dans les délais qui lui sont 
accordés. 

~i la chambre d'accusation omet de statuer dans les délais 
fixés -· à moins qu'elle n'ait orrlonné un supplément d'informa
tion - la mise en liberté provisoire est d'office et de droit. 

La partie civile ne peut inten-enir contre une décision de mise 
en liberté provisoire. 

Cautionnement. - Quand la liberté provisoire n'est pas de droit, 
elle peut être subordonnée à l'obligation de fournir un cautionne
ment. 

D. - CLOTURE DE L'INSTHl:CTION AU PREMIER DEGRÉ 

Aussitôt que l'information lui paraît terminée, le juge d'ins
truction communique le dossier au procureur de la République qui 
doit lui adresser ses réquisitions rians les trois jours. 

Les décisions prononcées alors par le juge d'instruction portent 
le nom d'ordonnances : 

ordonnance de non-lieu s'il estime qu'il n'y a pas lieu de pour
suivre: 

ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel s'il s'agit 
rle délit; 

ordonnance de transmission des p1eces, par l'intermédiaire du 
wocureur de la République et du procureur général, à la cham
bre d'ac·cusation s'il s'agit de crime. 

~" JURIDICTION D'INS'rRUU'riON AU SECOND DEGRE 

LA CHAMBRE D'ACCUSATION 

La ehamhre d'accusation, composée d'un président, exclusive
ment attaché à ce service, et de deux conseillers, se réunit au moins 
uni' fois par semai ne. 

En matif>re de détention préventive. elle doit se prononcer dans 
les quinze jours rle l'appel, it moins qu'il n'y ait lieu à supplément 
d'informa ti on. · 
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La chambre d'accusation traduit ses décisions par des arrêts 

arrêt de non-lieu; 
arrêt de plus ample informé ; 

_ arrêt de renvoi devant le tribunal correetionnel, ou même de 
1 · 't e réduire à un délit ou une police, si l'infraction m parm s 

contravention; 
_ 't de mi'e en accusation devant la cour d'assises si elle 

arre· :; 't l'" 
estime que l'infraction est un crime. A partir de cet ar:e , .~.n-
culpé <levient un accusé. Un tel arrêt ne met pas obh_gatone
ment fin il une liberté provisoire préalablement accordee. 

rouroirs spéciaux du président de la clwmbre d'accusation 

Le prési<lent rte la chambre d'accusation doit s'assurer du bon 
fonctionnement des cabinets d'instruction de son re!"sort; ceux-ci 
doivent en particulier lui fournir trimestriellement un état d~ to~
tes les affaires en cours. Les affaires dans lesquelles .sont I:U~l!
qués des inculpés détenus préventivement figurent sur un etat special. 

Le président de la chambre d'accusation doit, d'après la loi, 
>isiter au moins une fois par trimestre les maisons d'arrêt de son 
ressort et ~' n'rifler la situation des inculpés en état de détention 

préventive. 

IV. -- L'INSTRUCTION DEFINITIVE I<~T LE JUGEMENT 

L'instruction définitive se fait à l'audienee; elle est publique, 
orale et contrad-ictoire. On y entend à nouveau l'inculpé, les témoins 
et les experts. C'est obligatoire lorsqu'il s'agit de la c~ur <l'assises; 
moins complMement devant les autres juridictions de JUgement. 

JO PHOC:F;Dl::IŒ DI<JVANT LA corn D'ASSISES 

A. - AVANT L'AUDIENCE 

La cour d'assises est saisie en vertu de l'arrH de mise en 
aecusation. Dans le plus bref délai il est procédé ù l'interrogatoire 
de l'accusé, par Je président de la cour d'assises ou par un de ses 
assesseurs, pour ; 
- s'assurer que l'accusé a un avocat et, à défaut, lui en faire 

désigner un d'office; 
l'informer qu'il a un délai de cinq jours pour se pourvoir en 
cassation contre l'arrêt de mise en accusation; 
constater, éventuellement, les lacunes de l'instruction et faire 
procéder il une enquête supplémentaire. 

Par la suite, vingt-quatre heures au moins avant l'audience, noti
fication réciproque est faite par le procureur ou par la partie civile 
d'une part, par l'accusé ou son défenseur d'autre part, des noms 
des témoins à charge ou il décharge qui, sous réserve du pouvoir 
discrétionnaire du président de la cour d'assises, pourront seuls 
être entendus. Dans les mêmes délais, la liste des jurés est notifiée 
à l'accusé pour lui permettre de préparer ses récusations .. 

B. - A L'AUDIENCE 

Le jury est constitué. Après appel nominal des jurés compo
sant la liste de la session, récusation éventuelle de cinq d'entre 
eux par l'accusé et de quatre par le ministère public, les neuf jurés 
tirés au sort constituent le jm·~·. 

A l'audience publique, les débats doivent être poursuivis sans 
intennption et ne peuvent êtr.e suspendus que pendant le temps 
nécessaire an repos cles juges et de l'accusé. 

L'accusé comparaît libre, c'est-à-dire non enehaîné et sous la 
seule surveillance de gardes. 

La présence elu défenseur est obligatoire. 

Les jurés prêtent serment. 

Appel est fait des témoins qui se retirent ensuite jusqu'au mo
ment où ils seront appelés. 

Le greffier lit l'arrêt de renvoi. 

Le président interroge l'accusé et re<;oit ses déclarations. Il a 
le devoir de ne pas manifester son opinion sur la culpabilité. 

Les témoins déposent séparément l'un de l'autre, après presta
tion de serment, ainsi que, éventuellement, les experts. 

On entend alors l'avocat de la partie civile, s'il y en a, puis 
lt' réquisitoire du mi ni stère public, et enfin le défenseur de l'accusé. 
Le ministère public peut répliquer, mais l'accusé ou son défenseur 
parlent toujours les derniers. 

Le président déclare alors les débats terminés et il donne lec
ture des questions auxquelles la cour et le jury auront à répon
dre. L'audience est suspendue; les magistrats et le jury se retirent 
dans la chambre des délibérations où nul ne pourra pénétrer. 

c. - DÉLIBÉRATION 

La cour et les jurés délibèrent en commun et votent par bulle
tins écrits et par scrutins successifs. Toute décision défavorable à 
l'accusé se forme par la majorité de huit voix au moins. 

En_ cas de réponse affirmative sur la culpabilité, il est délibéré 
s~ns desemparer sur l'application de la peine - par plusieurs scru
tms successifs s'il le faut - jusqu'à ce qu'une peine soit prononcée 
à la majorité absolue des votants. 



Lorsque la cour d'assises prononce une peine correctionnelle 
(c'est-à-dire d'emprisonnement) elle peut accorder le sursis. avec ou 
sans mise à l'épreuve. 

Si l'accusé est reconnu non coupable, ou si le fait retenu ne 
tombe pas sous le coup de la loi pénale, la cour d'assises prononce 
l'acquittement. 

D. - LECTURE PUBLIQUE DE L'ARRÊT 

L'audience publique étant rouverte, l'accusé comparaît. Le pré
sident donne lecture des réponses faites aux questions et prononce 
l'arrêt portant condamnation, ou acquittement, ou absolution (en 
cas de prescription). 

En cas de condamnation, le président avertit l'accusé de la 
faculté qu'il a de se pourvoir en cassation. 

Les arrêts de la cour d'assises ne sont pas susceptibles d'appel. 

E. - PROCÉDURE PAR CONTUMACE 

Le contumaœ est celui qui, dix jours après notification à son 
domicile de l'arrêt de mise en accusation, ne s'est pas livré à la 
justice, ou qui, détenu, s'est évadé avant le verdict. Le président 
de la cour d'assises rend une ordonnance de contumace le mettant 
en demeure de se présenter dans un délai de dix jours. A l'expi
ration de ce délai il peut être procédé au jugement. 

Le contumax est alors jugé par la cour d'assises seule, sans 
jury, sans audition de témoins ni d'avocat. S'il est condamné, il 
risque bien souvent de l'être au maximum de la peine. 

2" PROCEDURE DEY ANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Le tribunal est saisi : 

- soit par le renvoi de la juridiction d'instruction; 

- soit par comparution volontaire des parties; 

- soit par citation directe, au moyen d'exploit d'huissier signifié 
à la requête du ministère public ou de la personne lésée, lors
que la constatation du délit ne demande pas d'instruction pré
paratoire; 

- soit par application de la procédure de flagrant délit. 

Sauf dans le cas où la peine encourue est une amende ou une 
peine inférieure à deux ans de prison, ou parfois en cas d'excuse 
valable, la comparution du prévenu est obligatoire. 
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L'instance. Les formalitt"'s sont les suivantes : 

- lecture d'un exposé 1lt> l"affait·e par le ministère public (n'est 
pas obligatoire); 

- interrogatoire de l'inculpl' pm· le In·l'sident; 
- audition des témoins; 

- conclusions de la partie eivile: 

- réquisitoire du ministère public; 

- observations de l'inculpé ou 1le son défenseur, qui doivent avoir 
la parole en derniet·. 

Le jugement est soit rendu aussitôt après que les débats sont 
terminés, soit remis à une datt' ultél"ieure dont les parties sont 
avisées. 

Le tribunal peut 

- soit se dessaisir s'il ne s'estinw pas compétent; 

- soit ordonner un supplément d'information; 

- soit prononcer la condamnation. avec ou sans sursis, comportant 
ou non la mise à l'épreuve: 

- soit prononcer la relaxe. 

Si le prévenu ne s'est pas pré;;pJltt"', il peut Hre jugé et condamné 
pm· défaut. 

Le tribunal peut acconiPt" la c-onfusion des peines lorsque le 
préYenu subit une peine antz>riem·e clwvaurhant celle à laquelle il 
vient d'Ht·e condamné. C'est alon< la peine la plus forte qui est 
subie. 

L'appel du jugement 1lu tt·ilmna 1 corrt>dionnel est port!"' devant 
la cour d'appel. Le délai d'appel est de dix jom:s pour le condamné. 

Procédure de flarn·ant délit 

En matière de délit correctionnel et en cas de flagrant délit 
la procédure peut être simplifiée et accélérée. Le procureur de 1~ 
République interroge sur-le-champ le malfaiteur qui est amené par 
la police. Après l'avoir placé sous mandat de dépôt, il peut le tra
duire le jour même devant le tribunal correctionnel ou le faire 
comparaître à l'audience suivante. 

L'inculpé peut d'ailleurs s'opposer tt l'examen immédiat de son 
affaire et réclamer un délai de trois jours au moins pour préparer 
sa défense. 

Si l'affaire n'est pas en état Ile recevoir jugement, le prévenu 
peut être mis en liberté provisoire. ' 

Cette procédure de flagt"llnt dl'lit ne peut s'appliquer ni aux 
mineurs ni aux relégables. 
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3o PROCEDURE DEVANT LE TRIBUNAL DE POLICE 

Avant toute citation devant le tribunal de police, le contrev~nant 
peut verser, à titre d'arn0nde de composition, une sot~me q~1 est 
fixée par le juge et dont le montant n'est pas susceptible d appel. 

Si le versement est fait, l'action publique est éteinte. 

Le tribunal est saisi des infractions de sa compétence 
_ soit par le renvoi fait par la juridiction d'instruction; 

- soit par la comparution volontaire des parties: 

'- soit par citation directe au prévenu. 

Les contraventions sont prouvées soit par procès-verbaux ou 

rapports, soit, à défaut, par témoins. 

Si le tribunal estime que le fait constitue une contravention, 
n prononce la peine. S'il estime que le fait constitue un ~élit, ou 
un crime il se déclare incompétent. S'il estime que le falt n est 
pas établi ou ne constitue pas une infra:tion à. 1~ loi pénale, ou 
n'est pas imputable au prévenu, il renv01e celUI-Cl des fins de la 

poursuite. 
L'appel des jugements de police est fait devant la cour d'appel. 

Le tribunal de police peut juger par défaut. 

4o DISPOSITION Cü.\LMUNE AUX TROIS JURIDICTIONS 

Dès l'ouverture des audiences, l'emploi de tout appareil d'enre
gistrement ou de diffusion sonore, de caméra, de télévision ou de 
einéma, d'appareils photographiques, est interdit sous peine d'amende 
de trente mille à neuf millions de francs. 

V. - LES VOIES DE RECOURS 

Leur but est de garantir contre les défaillances possibles de la 
science ou de la conviction du juge. 

On distingue : 

a) les \'Oies de recours ordinaires : 

- une voie de réformation qui est portée devant une juridiction 
supérieure à celle qui a statué : c'est l'appel; 
une voie de rétractation qui ramène le justifiable ayant fait 
défaut devant la juridiction qui a statué et à qui on demande 
de modifier sa décision : c'est l'opposition. 

b) Les voies de recours extraordinaires : 

- pourvoi en cassation, pour le cas d'erreur de droit;· 

- pounoi en révision, pour le cas d'erreur de fait. 

Toutes les voies de recours ont un effet suspensif. Néanmoins, 
pour éviter l'abus des voies de recours en vue d'éviter la sanction 
le tribunal correctionnel peut, dans certains cas de droit commun' 
décerner un mandat d'arrêt ou de dépôt contre le prévenu. ' 

1" L'APPEL 

On a vu précédemment, à propos de la détention préventive, 
que rE'rtaines ordonnances rln juge rl'instruction sont susceptibles 
d'appE'l dE'vant la chambre d'accusation. Il reste à considérer l'appel 
des décisions inten-enant au cours ou à la fin de l'instruction défi
nitive. 

L'appel n'E'st possible qu'en matière correctionnelle on de police. 

En matiPre de police, l'appel est possible pour le prévenu, pour 
la personne civilement rE'sponsable et pour le procureur de la 
République, lorsque le jugement prononce une peine d'emprisoli· 
nement ou lorsque la peine encourue excède cinq jours 'de prison 
ou six mille francs d'amende. 

En matiPrE' rorrertionnelle, le droit d'appel est ouvert an prévenu 
E't it la partie eivile, mais aussi aux autorités chargées de l'action 
publique. L'appel peut Nre formé contre tous les jugements (condam
nation ou relaxe). Le délai d'appel principal est de dix jours, à 
compter de la signification du jugement contradictoire ou du juge
ment par itératif défaut, pour le prévenu ou la partie civile. Pour 
le ministère public. il est plus long (un ou deux mois suivant les cas). 

L'appel est suspensif eu ce qn'il su~pend l'effet du jugement. 

La procé<lure t!E'vant la cour d'appel - ou plutôt devant la 
chamllre des nppeis correctionne's (Je la cour d'appel (composée 
<l'nn pré~i<lent et <le deux consPillprs l - ne rtiffrre gu(• re de celle 
l"uivie devant le tribunal corrE'etionnel. La cour juge sur le rapport 
d'un conseillE'r; lt> <létenu E'St interrogé, mais les témoins ne le 
sont que si la cour a ordonnè lem· comparution. La décision de 
la cout· est prononcéE' par lill ruT,'f. 

Les pouvoirs de la cour d'appel sont différents selon la qualitè 
de l'appelant : 

sur appel de la partie civile, la cour n'a rlroit de connaître 
que les intèrêts civils E't ne peut réformer que rians le sens de 
l'intérêt de la partie civile: 
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- sur appel du prévenu, la cour ne peut élever le taux de la peine; 
elle ne peut que maintenir ou réduire celle-ci; 

- sur appel du ministère public, la cour peut atténuer aussi bien 
qu'aggraver la peine. L'affaire peut même être portée devant 
la cour d'assises. 

2" L'OPPOSITION AU .JUGE:MI<JNT PAR DEFAUT 

Le jugement par défaut doit être notifié au condamné. Celui-ci, 
à partir du moment oü il a re\;U cette notification, peut Y faire 
opposition dans un délai de dix jours s'il réside en France métro
politaine ou d'un mois s'il réside en dehors de ce territoire. A défaut 
de notification, l'opposition est possible jusqu'à l'expiration des délais 
de prescription de la peine. 

A la suite de l'opposition. l'affaire revient devant le tribunal 
qui a rendu le jugement. Celui-ci recouvre toute sa liberté. Il exa
mine à nouveau l'affaire au fond et peut atténuer ou aggraver la 
peine. 

Si l'opposant ne se présente pas à la nouvelle audience, il y a 
itératif défaut. L'opposition est considérée comme non avenue et le 
premier jugement reprend toute sa valeur. 

3" POURVOI EN CASSATION 

Le recours en cassation n'est ni une voie de réformation comme 
l'appel, ni une voie de rétractation comme l'opposition. La Cour 
de cassation n'est pas un troisif>me degré de juridiction. Il s'agit 
pour elle d'examiner - et le cas échéant, d'annuler - les décisions 
rf'ndues en violation de la loi (loi pénale ou loi de procédure). 

Le pourvoi ne peut i"tre formé que contre les arrêts de la cham
bre d'accusation et les arrêts ou jugements rendus en dernier ressort 
en matière criminelle, correctionnelle ou de police. S'il n'a pas été 
fait appel, en matière cotTPctlonnelle ou de police, le pourvoi n'est 
pas recevable. 

Le pourvoi est ouvert à toutes les parties 
pm·tie civile, inculpé. 

ministère public, 

Le délai de pourvoi est de einq jours à partir du jour oil la 
sentence est portée à la connaissance de l'intéressé. Il a un effet 
suspensif. 

La chambre criminelle de la Cour <le cassation examine tout 
d'abord si le pourvoi est recevable. S'il n'apparaît pas fondé, elle 
rend un avis de rejet. Dans le cas contraire, elle prononce la cas-

sation, c'est-à-dire aTllnule la décision rendue et renvoie l'affaire 
devant une autre juridiction du même ordre et de même degré que 
celle qui a rendu la décision annulée, à moins que la cassation 
n'ait été prononcée pour cause d'incompétence. Si la nouvelle juri
diction se prononce sur le point litigieux dans le même sens que la 
précédente, un nouveau pourvoi peut être formé. 

Sauf en matière criminelle, un arrêt d'irrecevabilité ou de rejet 
peut condamner le demandent· à une amende. 

4• POURVOI EN REVISION 

Le pourvoi en révision suppose que la sentence attaquée est 
entachée d'une erreur de fait (condamnation d'un innocent) et que 
l'erreur se révèle après qnf' toutps les autres voies de recours -
ordinaires ou extraordinaires - sont épuisées ou que les délai3 
prévus .Pour les former sont expirés. 

Il ~- a quwtre cas de révision : 
une 1wrsonne, prétendue homicidée, est encore vivante; 

un autre accusé est condamné par un nouveau jugement pom· 
le mf-mf' fait. Il y a contradiction; l'un ou l'autre est innocent; 

faux témoignage. rn des témoins entendus est, postérieurement 
à la condamnation, lui-même condamné pour faux témoignage 
con trp l'a censé : 

-- fait nouveau se produisant ou venant à se révéler aprè,; la 
condamnation. 

Lf' délai de pourvoi est d'nu an ü partir du moment oit s'est 
révélé If' fait qui donne naissance au pourvoi. 

Le pourvoi peut être formé, claus les trois premiers cas ci-dessus. 
par le nlinistf>re public ou par le condamné (ou son représentant 
ltig-al, ou ~f's parents s'il est décédé). Dans le quatrième cas, c'est 
le ministre de la .Justice seul qui peut présenter la demande - même 
s'il Y a tité provoqué par une partie privée - après s'être rendu 
('Ompte, sur avis d'une couunission spécial(\, qu'elle a chance ·de 
réussir. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation est sah<ie des 
pourvois en révision. Elle examine tout d'abord si le pourvoi est 
1·ecevable. Si aucun des eas prévus ne se trouve constitué, elle pro
nonce la (]échéance. 

~i la demande est rPcevahle, elle recherche si le pourvoi est 
fonde. Dans l'affirmative, la com· annule la condamnation et en 
règle g-énérale, renvo,ie l'affaire pour être jugée à nouveau de~·ant 
un: jnrilli:tion <lu même ordre et du même degré que la précédente, 
QUI sera lthre de prononcet· l'innocence ou cie condamner :\ nouveau. 



VI. ~ LES SUITES DU JUGEMENT 
EXECUTION DES SENTENCES PENALES 

1. - Peines privatives de liberté 

I" EXEClJTION DES PEINES PRIVATIVES DE LIBERTE 

Le noun~au Code de procédure pénale précise que le régime 
des prisons établies pour peines sera institué en vue de favoriser 
!?amendement des détenus et préparer leur reclassement social. 

Les condamnés aux travaux forcés ou à la t-."clusion subissent 
leur peine dans une maison centrale. Il en est de même pour les 
condamnés à l'emprisonnement auxquels il reste à subir plus d'un 
an après le moment où la condanination est devenue rlt"finitive. 

Les condamnés à l'emprisonnement correctionnel sont, en prin
cipe,, détenus dans une maison de correction. 

Les condamnés à l'emprisonnement pour contravention de police 
doivent, en principe, être incarcérés dans un quartier spécial d'une 
maison d'arrêt. 

rn même établissement peut d'ailleurs servir à la fois de maison 
d'arrN et de ('Orrection. 

En principe, les condamnés des maisons dP correction sont sou
mis à l'emprisonnement individuel cle jour et de nuit. Ceux des 
maisons centrales sont soumis à l'isolement de nuit seulement, aprè.,; 
avoir subi, éventuellement, une période d'obsernttion en cellule. 

La distribution des locau~ de détention ou leur encombrement 
ainsi que les nécessités d'organisation du travail, obligent parfois: 
et même souvent, à déroger à cette règle. 

Les condamnés sont, en principe, astreints au traYail. Des pré
<>isions sur l'application du produit du travail ~ont rlonnt>es plus 
loin (voir p. !i?i). 

L'imputation de la détention préventit'e (c'est le fait de comptet· 
l'exécution de la peine, non pas à dater du jour de la condamnation 
mais à dater du mandat d'arrêt on de dépôt) s'exerce de plein droit' 
c'est-à-dire que le juge n'a pas à la prononcer. Mais il peut l'écarte;. 
par une disposition expresse du jugement. 

Le bénéfice du « quart cellulaire» n'est plus prévu dans le nou
veau Code de procédure pénale. Toutefois. il rt>ste acquis aux 
eondarnnés avant le 2 mars 1959, date d'entrée en vigueur de ce 
nouveau Code. 
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LE .JUGE DE l.'APPLH"ATI0"< DJ<:S PEINES 

Dans les tribunaux dont la liste est fixée par décrPt, un magis
trat est chargé des fonctions de }llf!P de l'appUcatirm des peines, 
rlont les principales attribntions ~ont : 

en matière de sm·sis avP<" mise à l'épreuve, d'aménager les 
obligations imposées ou, éventuellement, d'ordonner l'exécution 
de la peine; 
en matière d'exécution des peines, de déterminer les conditions 
de traitement du condamné et accorder le placement en chantier 
extérieur, la semi-liberté, les autorisations de sortie; 

en matière de libération conditionnelle, de donner son avis sur 
les rn·opositions d'admission ou de révocation; 

en matière d'interdiction de séjour, de donner son avis sur le 
régime ù imposer. 

Ce magistrat préside les comités de probation et d'assistance 
aux libért"s. 

2° Sl'SPENSION DES PEINES PRIY ATIYES DE LIBERTE 

A. - LE SURSIS SIMPLE 

En cas de condanmation à l'emprisonnement ou à l'amende, et 
si le condamné n'a pas fait, antérieurement, l'objet d'une condam
nation à l'emprisonnement pour crime ou délit de droit commun, il 
peut être sursis à l'exécution de la peine principale. Les condam
nations antérieures pour contravention de police n'empêchent pas 
le bénéfice du sursis. 

La suspension de peine ainsi accordée ne s'applique pas an 
paiement des frais de procès et des dommages-intérêts. Elle ne 
s'étend pas non plus aux peines accessoires ou incapacités résultant 
de la condamnation. 

Si, pendant un délai de cinq ans à dater du jugement définitif. 
le condamné n'a encouru aucune condamnation à l'emprisonnement 
ou peine plus grave pour délit ou crime de droit commun, la condam
nation est considérée comme non avenue. Dans ce cas, les peines 
accessoires ou incapacités cessent d'avoir effet à partir de ce. mo
ment. 

Dans le cas contraire, la première peine sera d'abord exécutée 
sans qu'il puisse y avoir confusion avec la seconde, sauf dans le 
cas où la seconde peine a été prononcée avec sursis et mise à 
l'épreuve. ~:1 



A moins de révocation, la condamnation avec sursis ne figure 
jamais au bulletin n" 3 du casier judiciaire. 

B. - LE SURSIS AVEC .MISE A L'ÉPREUVE 

En cas de condamnation à l'emprisonnement, si le condamné : 

- n'a pas fait l'objet,, pour crime ou délit de droit commun, d'une 
condamnation antérieure à une peine d'emprisonnement; 

- ou n'a été condamné qu'à une peine d'emprisonnement inférieure 
ou égale à six mois, 

Il peut être sursis à l'exécution de la peine principale, pendant un 
temps qui ne pourra être inférieur à trois ans ni supérieur à cinq 
ans, le condamné étant placé sous le régime àe la mise à l'épreuve. 

Toutefois, un tel sursis ne peut s'appliquer si la condamnation 
antérieure a déjà été prononcée avec bénéfice du sursis assorti dP 
la mise à l'épreuve. 

I.e régime de la mise à l'épreuve comporte l'observation des 
mesures de surveillance et d'assistance prévues pour le reclasse
ment social des délinquants et, éventuellement, de certaines obli
gations imposées dans le même but par le jugement. Ces mesures 
ou obligations peuvent, au cours du délai d'épreuve, être modifiées, 
aménagées ou même supprimées. (Pour le détail de ces mesures on 
obligations, voir annexe II, p. 67). 

Au cours du délai d'épreu>e, plusieurs cas peuvent se présenter. 

a) Le condamné ne satisfait pas aux mesures ou obligations 
imposées : le juge de l'application des peines peut demander que 
la peine soit exécutée. Le tribunal doit statuer dans les trois jom·s. 
Appel peut être fait de la décision du tribunal, soit par le condamné, 
soit par le ministère public. 

b) Le condamné encourt une nouvelle condamnation à l'em
prisonnement ou peine pÙ1s grave pour délit ou crime de droit com
mun : la première peine est d'abord subie, sans confusion possibh~ 
avec la seconde. 

c) Le condamné satisfait aux mesures ou obligations et son 
reclassement social parait acquis : le juge de l'application des peines, 
le ministère public et même le condamné peuvent, à l'expiration 
d'un délai de deux ans à compter de la date où la condamnation 
est devenue définitive, demander au tribunal du lieu de résirtence 
du condamné que la condamnation soit déclarée non avenue. Appel 
peut être fait de la dérision rtu tribunal par le ministère public ou Je 
condamné. 

d) Le condamné n'a encouru, avant l'expiration du délai d'é
preuve, aucune condamnation pour aime on délit de droit eommun : 
la condamnation est alors con!';i!lén>e ("otllme non avenue. 

Dans le cas particulier où une première condamnation a été 
prononcée avec le sursis simple, la prem1ere peine n'est exécut~ 
que dans les cas a et b ci-dessus. Cette première peine sera ~o.nsl
dérée comme non avenue si la deuxième l'est dans les condltwns 
prévues aux cas c et à ci-dessus. 

Les effets du sursis avec mise à l'épreuve, en ce qui concerne 
les peines accessoires et les incapacités, sont les mêmes que pour 
le sursis simple. 

II est permis d'observer que ces deux modes de sursis - simple 
ou avec mise à l'épreuve - n'évitent au condamné les conséquences 
de toute sorte (perte de l'emploi et par conséquent du salaire fami
lial contamination morale résultant de certaines promiscuités ... ), 
ent~aînées par le séjour en prison, que si les règles posées concernant 
la détention préventive et la liberté provisoire sont scrupuleusement 
respectées en ce qui concerne particulièrement les primaires et les 
jeunes. 

Ils présentent toutefois l'avantage d'éviter, sauf révocation, 
l'inscription au bulletin n" 3 du casier judiciaire. 

C. - LA LIBÉRATIO;:\" CONDITIONNELLE 

Sous réserve qu'ils aient donné des preuves suffisantes de bonne 
conduite et présentent des gages sérieux de réadaptation sociale, 
les condamnés peuvent être admis à bénéficier de la libération condi
tionnelle s'ils ont accompli trois mois de leur peine, si celle-ci est 
inférieure à six mois, et à la moitié de leur peine dans le cas 
contraire. 

Toutefois 
en cas de 1·éciàive le délai d'épreuve est porté à six mois, si 
la peine est inférieure à neuf mois, aux deux tiers de la peine 
dans le cas contraire; 

- pour les condamnés auœ travaux forcés à perpétuité, le délai 
d'épreuve est de quinze ans; 

- pour les relégués, le délai des deux tiers est augmenté de quatre 
ans si la peine principale était correctionnelle, et de six ans 
si cette peine était criminelle. 

::li une commutation est intervenue, le temps de peine accompli 
antérieurement entre en ligne de compte dans la durée de la peine 
d'après laquelle est calculé le délai d'épreuve. La durée de la peine 
déjà subie s'ajoute notamment à celle de la peine qui lui a été substi
tuée lorsque cette dernière doit seulement commencer à courir :\ 
compter rln décret de grâce. 

Le bénéfice de la libération conditionnelle peut être assorti de 
conditions particulières ainsi que de mesures d'assistance et de 
contrôle destinées à faciliter et vérifier le reclassement du libéré. 



Ces mesures sont mises en œuvre sous la direction ou la surveil
lance de comités, présidés par le juge de l'application des peines 
qui peut y apporter des modifications, et avec le concours éventuel 
de sociétés de patronage habilitées à cet effet. 

La durée des mesures d'assistance et de contrôle ne peut être 
inférieure à la durée de la peine non subie au moment de la libé
ration, s'il s'agit d'une peine temporaire; elle peut la dépasser 
pour une période maximum d'un an. Pour une peine perpétuelle 
ou pour une peine assortie de la relégation, la durée ne peut être 
inférieure à cinq ans ni supérieure à dix ans. 

Tout condamné a la faculté de refuser la libération condi
tionnelle s'il estime ne pas devoir se soumettre aux mesures ou 
conditions particulières qui lui seraient imposées. 

Révocation. - En cas de nouvelle condamnation, d'inconduite 
notoire, d'infraction aux conditions ou d'inobservation des mesures, 
la décision de libération peut être révoquée. En cas d'urgence, le 
juge de l'application des peines peut provisoirement ordonner l'ar
restation de l'intéressé. 

Après ré-,ocation, le condamné doit subir, selon les dispositions 
de l'arrêté de révocation, tout ou partie (en proportion de la gra
vité de l'incident ayant provoqué la révocation) de la peine qui 
restait à subir au moment de la libération conditionnelle. 

Si aucune révocation n'est intervenue avant l'expiration du 
délai d'épreuve prévu, la libération est définitive et la peine est 
réputée terminée depuis le jour de la libération conditionnelle. Ce 
jour est, en particulier, le point de départ des délais prévus pour 
la réhabilitation. 

La procédure pour l'octroi, aux condamnés de droit commun, 
de la libération conditionnelle s'applique également aux condamnés 
militaires à l'égard desquels la décision appartient au ministre des 
Armées. 

(Pour le détail des conùitions d'établissement des propositions 
à la libération conditionnelle et les modalités d'application, voir 
annexe III, p. 69). 

2. - Peines pécuniaires 

F'RAIS DE JUSTICE 

Le montant des amendes, dommages-intérêts, confiscations est 
tixf' au moment ùu jugement ou de l'arrêt portant condamnation. 
Le condamné le connaît donc aussitôt. 
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Le montant des trais de justice ne lui est notifié que plus tard, 
et souvent beaucoup plus tard. Il lui est assez diffi~le, ~inon pra
tiquement impossible, d'en avoir le détail et la justlficatwn. 

Un procès pénal est une cause de f_rais parfoi~ importants 
(frais de défense, frais de poursuite, e~q~etes., expert~ses, descente 
sur les lieux... tous ces frais étant tanfes par la l01 ou par des 
règlements d'administration publique). 

Deux questions se posent : Qui en fera l'avance ? Qui, en 
définitive, en supportera la charge? 

Les trais de défense sont toujours à la charge du préve~n 
qu'il soit ou non condamné - à moins qu'il n'ait obtenu l'assis-

tance judiciaire. 

Pour les frais de poursuite, deux cas se présentent : 

a) Cas où il il n'y a pas partie civile. L'Etat fait l'avance des 

frais. 

Si l'inculpé est condamné, il est tenu de rembourser à l'Etat 

ses frais de poursuite. 

Si l'inculpé bénéficie de la relaxe ou de l'acquittement, il ne 
supporte pas les frais de poursuite. Il pa:a~tr1ai~ é?uitable ~ue 
l'Etat lui rembourse ses frais de défense. Helas . Il n en est nen. 

b) Cas où il y a pat·tie civile. Si elle triomphe, c'est le préve~u 
qui supporte tous les frais. Si elle succombe, elle supp?rte les frai~, 
sauf dans certaines conditions, si, le ministère public ayant priS 
l'initiative des poursuites, la partie civile s'est constituée seule
ment en cours d'instance. 

Le recouvrement des amendes et confiscations est fait au nom 
du procureur de la République par le percepteur., lequel est éga
lement chargé du. recouvrement des frais de justice. 

CONTRAINTE PAR CORPS 

En cas de non-paiement, le condamné peut faire l'objet d'une 
contrainte par corps après commandement resté sans effet. 

La contrainte par corps ne peut être prononcée contre les indi
vidus âgés de moins de 18 ans à l'époque des faits, ou qui .ont 
atteint leur soixante-dixième année au moment de la condamnatiOn. 

Elle est réduite de moitié pour ceux qui sont entrés dans leur 
soixantième année ou qui justifient de leur insolvabilité (certificat 
de non-imposition par le percepteur et certificat d'indigence par le 
maire ou le commissaire de police). 

La ùurée ùe la contrainte varie de deux jours à deux ans sui
vant l'importance des sommes dues. 



La contrainte est subie en maison d'arrêt, en principe dans un 
quartier spécial où les dettiers ne sont pas astreints au travail. 
Les dettiers peuvent éventuellement bénéficier d'un placement à 
l'extérieur ou du régime de semi-liberté. S'ils étaient dans un éta
blissement autre qu'une maison d'ani\t (maison centrale ou centre 
pénitentiaire), ils peuvent y être maintenus pour continuer à béné
ficier des avantages qu'ils y trouvaient. 

La contrainte cesse : 

à l'expiration du temps fixé; 

si le dettier paie ou fournit eaution. 

Le fait d'a voir subi la contrainte par corps ne libêre pas de la 
dette, mais elle ne peut être exercée à nouveau pour la même 
dette. A moins de saisie-arrêt, il ne peut être effectué, au moment 
où la contrainte cesse, aucune retenue d'office sur le pécule dispo
nible ou de réserve. 
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TROISIÈME PARTIE 

ORGANISATIO~ P·~~ITEN'I'I.\IRE 

Depuis 1945, l'organisation pénitentiaire a subi de profondes 
modifications. D'une part, les mineurs de moins de 18 ans échap
pent à sa compétence et relèvent de la direction de l'Education sur
veillée. D'autre part, le régime pénitentiaire a été l'objet d'une 
réforme caractérisée par la substitution à la notion presque uni
quement répressive de la peine. de la notion d'après laquelle la 
peine privative de liberté a pour but essentiel de favoriser l'amen
dement du condamné et de préparer son reclassement social. 

C"est ain~i que l'on a vu apparaître des établissements de lon
gut>s peines à régime progressif et un personnel nouveau d'éduca
tem·s, d'une part, et instituer le service social des prisons au sein 
!luquel collaborent les asRistantes sociales (on assistants sociaux) 
et les visiteurs des prison:-;. 

Les récentes ordonnan!·e;;; et les décret,.: ou rf>glements d'ad
ministration publique viemJPnt de codifiet· les dispositions prises 
pour l'application de la réforme en rours. :\lais il est probable qu'el
les évolueront encore. Ce que nous indiquons ci-après ne peut donc 
ütre qu'un exposé succinct de la situation telle qu'elle se présente 
ac-tuellement en l!)!ïû. 

Nous ne traitons d'ailleurs que cie ce qui concerne l'organisa
tion pénitentiaire en territoire métropolitain. 

I. -ORGANISATION D'ENSEMBLE 
DE l!ADl\'IINISTRATION PENITENTIAIRE 

1" ADNIINIRTHATION CI<JNTRALB 

La !lir!.'ction de l'Arhuinistration pénitentiairP a son siège à 
l'aris, 4, Place Vendôme. 



Le directeur de cette administration est un magistrat, comme 
presque tous ses collaborateurs immédiats. Il a sous ses ordres : 

- le bureau du Personnel, chargé des nominations et mutations 
de tous les agents titulaires, auxiliaires ou contractuels; 

- le bureau de l'Application des peines, qui s'occupe de tout ce 
qui n'est pas la vie matérielle des détenus. Il sur>eille l'ex{i
cution des peines, veille à ce que les condamnés accomplissent 
exactement ce qui a été ordonné par le tribunal, décide fln 
régime à appliquer dans les différents établissements, ordonne 
les transfèrements; 

- le bureau de la probation et de l'action post-p{inale. qui s'oceupe 
de toutes les questions médicales et soeiales: lE' senice soeial 
des prisons lui est rattaché. Il prépare les déeisions en matif-re 
de libération conditionnelle et en assure l'exécution: 

- le service technique de l'Exploitation industrielle, des bâtiments 
et des marchés, compétent pour tout ce qui concerne les bâti
ments, l'entretien des détenus (nourriture, vêtements, couchage) 
et le travail des détenus (achats de matières premières, vente 
des produits, achat et entretien des machines ... ). 

2° REGIONS PENITENTIAIRES 

Au nombre de neuf : Bordeaux, Dijon, Lille, Lyon, l\Iarseillf', 
Paris, Rennes, Strasbourg et Toulouse, elles ont à leur tête nn 
directeur régional des services pénitentiaires qui contrôle la bonne 
marche des établissements de la région. Le directeur régional est 
assisté d'un sous-directeur et de quelques fonctionnaires. 

3• PERSONNEL DES ETABLISSE~IENTS PENITENTIAIRES 

Chaque circonscription comprend un certain nombre d'établis
sements ayant à leur tête soit un directeur pour les établissements 
importants - en général de longues peines - soit un surveillant
chef pour les maisons d'arrêt. 

a) Personnel administratif. - Le directeur est à la fois un 
administrateur et un chef d'entreprise, car il passe des marchés, 
dirige et contrôle le travail des détenus; il assure en même temps 
le maintien de la discipline dans son établissement. Il est assisté 
d'un ou plusieurs sous-directeurs. 

L'économe a dans ses attributions toutes les questions matériel
les : bâtiments, mobilier, nourriture, habillement et tenue de la 
comptabilité matières. 

Le rJrejJfer-comptable est responsable de la tenue des livres de 
comptabilité deniers et du greffe proprement dit, c'est-à-dire de la 
tenue (les registres d'écrou et de l'établissement des situations 
pénales. 

Les économe& ou greffiers-comptables de deuxièmk! classe sont 
chargés des travaux administratifs et de la tenue des livres. 

b) Personnel de surveillance. - Ce personnel comprend 

Les surveiUants-chefs, portant deux galons d'or; 

Les surveillants-chefs adjoints, portant deux galons d'argent: 

Les surveillants principaux, portant un galon d'argent; 

Les surveillants, ne portant aucun galon. 

Dans les maiF<ons d'arrêt à effectif normal, il n'y a pas de per
sonnel administratif; le surveillant-chef cumule les fonctions admi
nistrati>es et de surveillance. 

c) Personnel éducateur. - Dans certains établissements de 
longues peines, où est appliqué le régime progressif, un personnel 
spécial est chargé de la rééducation des détenus. 

d) Personnel du service social. - Dans presque tons les éta
blissements se trouvent des assistantes sociales (ou assistants so
ciaux) qui, d'une part, jouent vis-à-vis du personnel le même rôle 
qu'une assistante sociale d'entreprise et, d'antre part, assurent le 
service social pénitentiaire an profit des détenus (voir ci-dessous). 

4o SERVICE SOCIAL DES PRISONS 

L'assistance sociale des détenus est assurée par un service spé
cialisé qui a pour objet de contribuer au relèvement moral des 
rll'tenns en préparant et en facilitant leur reclassement. 

Le service social des prisons comprend des assistantes sociales 
ou des assistants sociaux (1). 

Des visiteurs des prisons bénévoles ont pour mission d'aider 
dans leur tâche les assistantes sociales qui coordonnent leur action 
dans chaque établissement. 

L'assistante sociale voit tons les entrants et s'informe de la 
situation matérielle et morale de l'intéressé, ainsi que de celle 
de sa famille. Pendant tonte leur incarcération, les détenus peu
vent être reçus par l'assistante sociale, soit à la suite de leur 
demande, soit sur convocation. 

(1) Les assistants sociaux étant l'exception, nous emploierons le terme 
"assistante sociale''. 



Elle doit les voir également avant leur libération, pour prendre, 
en liaison avec le comité d'assistance aux libérés, les dispositions 
paraissant utiles en vue de leur reclassement. 

Les visiteurs des prisons prennent en charge un nombre restreint 
de détenus afin de leur apporter le réconfort de leur présence et de 
leur sollicitude, et, en même temps, faciliter sous toutes ses formes 
la préparation de leur reclassement social (l'extrait du décret du 
23 février 1959 les concernant Pst reproduit à l'annexe VI, p. 81 ). 

Au moment de leur agrément par le ministre de la Justice, les 
visiteurs reçoivent, en même temps que la carte qui les accrédite, 
un exemplaire des instructions générales précisant leur rôle et leurs 
obligations. 

IL - LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 

1" MAISONS D'ARRET ET DE CORRECTION 

En principe, les maisons d'arrêt sont destinées à recevoir les 
prévenus; les maisons de correction, les condamnés à un an d'empri
sonnement au plus. On maintient pourtant en maison de correction 
les condamnés à une peine plus longue d'emprisonnement qui n'ont 
plus, au jour où leur condamnation est devenue définitive, à subir 
plus d'un an au titre de la peine principale. 

Sauf quelques exceptions, les mêmes établissements servent de 
maison d'arrêt et de maison de correction. 

Ces établissements sont, en règle générale, dirigés par un sur
veillant-chef assisté d'un ou plusieurs surveillants-chefs adjoints. 
·certains, en raison de leur importance, ont un directeur assisté 
d'un personnel administratif. 

Il existe auprès de chaque établissement une commiss·ion de 
snn;eillancc chargée de veiller à la salubrité, la sécurité, le régime 
alimentaire... et l'observation des règlements. Ses membres sont 
désignés par le préfet (ou le sous-préfet). Pour la Seine, il y a une 
organisation spéciale. Les visiteurs des prisons ne peuvent faire 
partie de cette commission. Cette disposition, qui peut étonner au 
premier abord, présente l'avantage qu'ils n'encourent aucune respon
sabilité au cas où les règlements viendraient à ne pas être entiè
rement respectés. La commission de surveillance n'est plus appelée 
à donner un avis pour les propositions de libération conditionnelle. 

Théoriquement, dans les maisons d'arrêt et de correction, le 
régime devrait être celui de l'isolement de jour et de nuit. Certaines 
maisons d'arrêt sont du type cellulaire qui permettrait cet isolement; 
d'autres ne permettent que le régime en commun par groupes plus 
ou moins nombreux. 
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Lot·sque la disposition des lieux ou leur encombrement ne per
mettent pas l'isolement pour tous, il doit être réalisé pat· priorité 
pour : 

- les mineurs de 18 ans ; 

- les mineurs de 21 ans ; 
- les condamnés à l'emprisonnement de police; 

les prévenus et condamnés primaires; 

les dettiers. 

Lorsque l'isolement n'est pas possible, on doit s'effm·cer de 
·grouper les détenus par catégories 

- les condamnés de police ; 

- les dettiers ; 
les condamnés autres que de police. 

Les condamnés primaires doivent, autant que possible, être 
séparés des récidivistes. Pour les femmes, on doit assurer une 
séparation avec les prostituées notoires. 

Dans les maisons d'arri"t où il y a des hommes et des femmes, 
les locaux doivent être aménagés de telle sorte qu'il ne puisse Y 
:avoir aucune communication entre les uns et les autres. Le chef 
de l'établissement ne peut accéder au quartier des femmes qu'accom
pagné d'une surveillante. 

2" ETABLISSE~IENTS DE LONGUES PEINES 

Ces établissements reçoivent les condamnés aux travaux forcés 
ilU à la réclusion, ainsi que les condamnés à l'emprisonnement à 
1}Ui il reste plus d'un an à la date oü la condamnation est devenue 
-définitive. 

On peut classer ses établissements en: 

maisons centrales de type aneien ; 

- maisons centrales et établissements de rééducation à régime 
progressif ; 

- prisons-écoles et centres ponr jeunes condamnés: 

établissements spécialisés pour relégués: 

- eentres pénitentiaires agricolPs; 

établissements médicaux. 

Pour déterminer vers lequel de ees établissements doivent être 
<dirigés les détenus auxquels il reste plus de deux ans à subir au 
titre de leur peine principale. il a été créé à Fresnes un Cent·re 
national d'orientation qui peut recevoir environ cent vingt condam
nés. 
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Les détenus y sont soumis il divers examens (médical, psycho
logique, psychiatrique) pendant une période d'observation de six 
semaines, au bout rlesquelles une commission, formée de toutes les 
personnes qui les ont examinés, et présidée par un magistrat de 
l'Administration centrale, décide de leur affectation il l'un des éta
blissements des différentes catégories. dont nous donnons ci-après 
les principales caractéristiques. 

A. - l\!AISONS CENTRALES DE TYPE ANCIEN 

Les détenus y sont soumis, toutes fois que la disposition des 
locaux le permet, à l'isolement de nuit. Ils travaillent et prennent 
leurs repas en commun, tout en étant soumis - en principe - à 
la règle du silence, principalement pendant les heures de travail. 

En fin de peine, les détenus de bonne conduite peuvent, si les 
conditions locales le permettent. travailler en chantier extériem· 
ou même en se mi -liberté. 

Bien qu'il n'y ait pns à proprement parler de régime progressif, 
un système de galons sanctionne la bonne conduite et l'accomplis
sement correct de la tâche journalière (travail en atelier ou au 
service général). Le port des galons entraîne certains avantages 
matériels; il est aussi un élément d'appréciation pour les proposi
tions de grftees. 

Dans certains établissements, des cours de formation profes
sionnelle sont organisés. 

A ce type d'établissements appartiennent les maisons centrales 
de Clairvaux, Eysses, Fontevrault, Loos, Nîmes, Poissy, Riom et 
une partie de la maison centrale de Toul. 

B. - ETABLISSEMENT DE Rfi;ÉDUCATION 

a) 1tlaiso11-' centrales à ré,qime progressif 

Le régime progressif qui y est appliqué - et en vue duquel 
<les éducateurs y sont affectés - comporte plusieurs phases suc
cessives : 

Une première phase dite « d'observation», d'un an au maximum, 
où le détenu est isolé de jour et de nuit. L'isolement est cependant 
rompu par les visites du directeur, du sous-directeur, de l'éducateur 
(dont le rôle est primordial). Le détenu se livre, en cellule, à des 
travaux pouvant y être exf'cutés. Les cellules sont sonorisées pour 
diffusion éventuelle de conférences. L'isolement peut également être 
rompu par des séances de culture physique en commun. 

Ensuite, plusieurs phases, réglées par le règlement intérieur 
de chaque établissement, dont les dernières - phase de confiance 
et phase éventuelle de semi-liberté - préparent directement à la 
reprise de la vie libre. 

1 
-1 
1 L'admission aux différentes phases est décidée par une com

mission de classement présidée par le juge de l'application des peines. 

A ce type d'établissement appartiennent actuellement les mai-
sons centrales de : 

Caen, Melun et Mulhouse pour les condamnés primaires: 

Ensisheim pour les récidivistes; 

Haguenau pour les femmes, prochainement remplacée par Rennes. 

b) Prisons-écoles 

OERMINGEN. - Cet établissement, situé dans la partie nord
ouest du département du Bas-Rhin, reç-oit les jeunes détenus de 
moins de 28 ans dont le comportement a montré qu'ils étaient, on 
paraissaient être, aptes à résister aux tentations d'f'vasion de l'éta
blissement qui est une «prison ouverte». c'est-à-dire sans clôture 
continu~. 

La phase d'observation ne dure que six semaines. Elle est 
suivie des phases d'éducation et de confiance (où le détenu jouit 
d'une ehambre individuelle et d'avantag-es matériels), puis de la 
phase de semi-liberté qui, pour le moment tout au moins. s'effectue 
dans un home de semi-liberté à .\Iaxéville, près de NaU:cy. 

Le régime d'Oermingen est beaucoup plus souple et a un carac
ti>re de vie sociale en commun plus marqué au sein de groupes ,Qui 
occupent chacun un pavillon particulier. L'uniforme n'est pas celui 
des centrales, mais un blouson bleu plus seyant. Des rencontres 
sportives ont même lieu à l'extérieur pour le «groupe de confiance». 

Les jeunes détenus font leur apprentissage dans des ateliers 
appropriés (menuiserie, mécanique générale, ajustage ... ). 

DOULLENS. - Cet établissement reçoit, dans des conditions 
à peu près analogues (à l'exception que l'établissement est fermé), 
les jeunes filles ou jeunes femmes terminant lenr peine avant 28 ans. 
Les cours d'apprentissage s'y donnent pour les travaux ménagers 
et quelques métiers tels que sténodactylographie, couture, repassage. 

c) Centre des jeunes condamnés de TOUJJ 

Les ,jeunes condamnés ù <le longues peines, les terminant avant 
28 ans, mais qni ne parllif1sent pas pouvoir s'adapter au rf'gime 
plus libéral d'Oermingen, peuvent Ptre envoyf's i\ ce centrf> aménngf> 
dans un quartier sf'paré à la maison centrale <le Toul. Certains d'entre 
eux pourront pent-i\tre profitet· <lu voisinage du centre professionnel 
d'I,Jcrouves, en raison de sa pmximité. pour suivre des cours d'ap
prentissage. 
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d) Oentre àe formation professionnelle à'EOROUVES 

Cet établissement est situé pri">s de Toul. Il reçoit les condamnés 
de 25 à 35 ans susceptibles de suivre avec profit les cours d'ap
prentissage professionnel. 

Les branches qui y sont actuellement enseignées sont : chau
dronnerie-tôlerie, tournage, fraisage, charpente métallique et en bois. 
maçonnerie, plâtrerie, carrelage. peinture-vitrerie. 

Des cours d'instruction générale y sont également organisés. 

Les stages d'apprentissage, connue ceux qui se donnent dans· 
les centres de formation professionnelle du ministère de la Main
d'Œuvre, durent environ cinq mois. Il y a deux stages par an. 
~,es examens qui les sanctionnent sont dirigés et contrôlés par un: 
JUry ne comprenant aucun membre du personnel du centre et cons
titué par des fonctionnaires du ministère de la Main-d'Œuvre. Le 
diplôme délivré est celui de la F.P.A. Il ne porte aucune indication 
pouvant révéler les conditions dans lesquelles s'est fait l'appren
tissage. 

C. ETABLISSEMEi\"TS POUR RELÉGUÉS 

A l'expiration de leur peine principale qu'ils ont exécutée dans 
l~s. mêmes conditions que les autres condamnés, les relégués sont 
dmgés soit sur Saint-Martin-de-Ré, soit sur Mauzac (Dordogne). 

. Les détenus de Saint-Martin-de-Ré ont l'avantage de pouvoir 
smvre quelques cours de formation professionnelle; ceux de Mauzac
ont des possibilités de travail agricole, parfois à l'extérieur. 

De l'un comme de l'autre de ces deux établissements, la sortie 
se fait : 

- soit par envoi sur un centre d'observation; 

- soit par libération conditionnelle directe, après la période d'é-
preuve, à condition de présenter les certificats requis; 

- soit par exclusion et renvoi dans une prison ou maison centrale, 
en cm: de mauvaise conduite. 

Nous n'insisterons que sur le premier de ces modes de sortie. 

Oentres d'observation pou1· relégués 

Ces centres fonctionnent actuellement à Besançon Loos, Rouen 
et Saint-Etienne. ' 

L'idée directrice de ces centres est d'arriver, grâce à une obser
vation poussée, à une classification des relégués en fonction de leur 
état plus ou moins dangereux. 
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Les relégués y sont soumis à une période d'observation de trois 
mois environ, sous le régime de l'isolement cellulaire, à la fin de 
laquelle il leur est accordé quelques heures de sortie individuelle 
pour éprouver leur force de caractère. Si l'épreuve est favorable, 
ils sont proposés pour le régime de semi-liberté. Si cette deuxième 
épreuve est favorable, ils sont admis à la libération conditionnelle, 
tr~s souvent chez l'employeur oil ils travaillaient en semi liberté. 

Parmi ceux qui n'ont pas subi victorieusement cette épreuve, 

il y a 
soit des antisociaux. sujets intelligents et volontait·es, donc 
particulièrement dangereux, qui sont envo~·és iL Gannat ou à 

Lure; 
soit des asociaux, instables à volonté déficiente, qui sont envoyés 
soit au centre Pierre-Giscard (à Clermont-Ferrand) ou au cen
tre Boudet (à Bordeaux) qui reçoivent ceux capables de travailler 
en semi-liberté dans l'industrie; soit à la prison-asile de Pes
cayre (à Saint-Sulpice-la-Pointe [Tarn]) qui re<:oit ceux capables 
de travailler dans l'agriculture. 

D. - CENTRE PI;;;çrrE:'\TTIAIRF: AGRICOLE 
DE CASABIA~DA (CoRsE) 

Créé sous le second Empire, puis cédé à d'autres services de 
l'Etat, le domaine agricole de Casabianila a été repris par l'Adminis
tration pénitentiaire en 1948 et remis progressivement en culture. 
Il est doté d'un matériel agricole moderne. Les travaux sont diri
~!"s par un personnel spécialisé. 

Le centre pénitentiaire de Casabianda n'est pas clos. Les dé
tenus vivent en semi-liberté, réponrlant seulement à trois appels 
par jour. 

'l'ant en raison de la nature <les travaux auxquels sont em
ployés les détenus qu'en raison <ln régime ouvert qui y est appliqué, 
les désignations sont faites avec un ,;oin parti(·ulier. 

l<J. - ETABUSSE~!ENTS MI;:IJICAUX 

- Hopital central àe Prc.ç11c.~. - Op!"rations chirut·gicRles ou 
maladies graves (hommes et femmPs); 

- Sanatorium pénitentiaiTe àe /Aancourt. - 'l'uherculeux pul
monaires (hommes seulement) ; 

- Infirmerie spéciale àe Saint-JfaTtin-àr-Ré. -- Tuberculeux 
ganglionnaires ou osseux (hommes) ; 

lnfiTmerie spéciale àe .'laint-Jialo. - 'l'uherculeux ganglion
nait·es ou osseux (femmes); 



.-. Infirmerie spéciale de Pau. - Asthmatiq'Ies 
teux. ' et emphyséma-

- Prison de Cognac. _ Vieillards. 
- Centre d'observat·an d Ch· ' · 

tation d'Eysse ( 1 1 e . ateau-Thwrry et centre de réadap-
s c ans un quartier séparé de l· · 

Anormaux et déb"l a mm son centrale). -
' · 1 es mentaux. 

III. - REGIME IN'l'ERIEUR DES ETABLISSEMENTS 

I . d' · 
:es m tcatwns qui suivent sont d'ordre trè ". . . l < 

donnees uniquement à titre de . s ,.,enera et sonL 
. renseignement. Elles ne sauraient 

en aucun cas être invoquées à l'encontt·e d 
cl f d' •t e mesures prises par un Je e ablissement en application cles 
q • 1 règlements pénitentiaires u I est impossible même de résumer. 

A.- TRAVAIL 

a) TRAVAIL A L'INTÉRIEUR DES f:TABLISSlèMENTS 

Deux systèmes sont en vigueur : 

1 o Trarail en rértie _ r 'Et . 
achète les matière · · " . at agit comme un industriel. IJ 
nus, les paie et s et les machmes-outils. fait travailler les déte-
. . consomme ou vend les produits f b . • C 

teme, qui exi"e des atelJ"et·~ b" • a nques. e sys-
"' ' ' · "' 1en 0l' 0 "'llliSPS t · relativement stable n'ef't . t' . "'' • e · :me mam-d'œuvre 

traies. ' · pra Ique que dans certmne>; maisons cen-

2° c oncession de main-d'œurre _ U . cl . 
le lano· cr , • n m ustnel, appelé dans 
à l'inté~~~Ir c~~r~:t r~ conf.e:tionnaire », .. fait tJ·availler les détenus 
qu'il v . P ~son a' ec les ma tu• res premières et l'outilla e 

l'Adn;ini:~;.z:i~~ I~t P:~~~~P(~~~e cl~.tenns alux t~rifs établis d'accord av!c 
est à peu près le seul ni s ·: marC'_mn.dise fabriquée. Ce s~·stème 
Ces établ'ss t , q mt pratique dans le;;: maisons d'arrêt 

' 
1 emen s 11 offrent malheureusement , t · · 

sibilités suffisantes pour inst 11 . d ' . pas OU.]ours des pas-
sements cellulaires il n'est a er e~ ateliers et, dans les établis
confectionnaires sdsceptibl;s ~as t~UJo.ur:-: possible de trouver des 
cellule. e PI ocurer des travaux à faire en 

En dehol's de e t 
les détenus t c s ra~·nnx, (Je caractère plus ou moins industriel 

s~.n. employes .an service général, à des travaux d'en~ 
tretien fies l~attments et mstallations de l'établissement t. 
moins bien remunérés. ' , r avaux 
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Depuis 1949, la législation du travail a été étendue aux déte· 
nus des établissements pénitentiaires qui bénéficient en cas d'acci
dent du travail des mêmes avantages que les travailleurs libres. 

b) TRAVAIL A L'EXTÉRIEUR 

Il a été indiqué précédemment (voir p. ~7) qnP le juge lle 
l'application des peines pouvait accorder le bénéfice elu travail sm· 
un chantier extérieur ou en semi-liherté. Nous donnons ci-dessous 
les principales caractéristiques et règles de ces modes de travail. 

1° Placement à l'extéri.eur. Ce mode de placement est prévu 
pour des travaux contrôlés par l'Administration pénitentiaire, exé
cutés pour le compte soit d'une administration ou d'une collectivité 
publique, soit d'un particulier. 

Peuvent en ]Jrincipe y être admis, sous réserve que leur amen-
dement .Drésente des garanties suffisantes : 

les condamnés n'ayant pas été conc1amnés antérieurement à une 
{leine supérieure à six mois et à qui il rPste moins de trois 
ans_ à subir; 
les condamnés - quels que soient leurs antécédents et leur date 
(Je libération - qui remplissent les conditions requises pour la 
libération conditionnelle. 

Les dfitenus qui bénéficient de tels placPments portent obliga
toirement le costume pénal. Ils sont soumis à la surveillance effec
tive du personnel pénitentiaire. 

f'j la pri80ll est assez proche, ilS y l't'Viennent C'haque SOir. 
Dans la né.:;ative. la surveillance est assurée dans les locaux amfi
nagés sur place. 

Exceptionnellement, et pour un nombre très limité de détenus. 
la garcle des détenus peut être confiée à l'employeur. sons un con
trôle exercé à intervalles réguliers par un agent de l'Administra
tion pénitentiaire. 

Les prix payés doivent être égaux aux salaires des ouvriers 
librPs de mi"me catégorie. Ils sont acquis à l'Etat, qui verse au 
compte du clétenu la part qui lui revient (voir ci-apri's, p. :-;:-;). 

2° Travail en semi-liberté. - Ce régime permet aux condamnés 
de travailler hors de l'établissement pénitentiaire, sans surveillance 
continue et dans les mêmes conditions de travail que les salariés 
libres, pour le compte d'un employeur ou mi"me pour leur propre 
compte. 

Les bénéficiaires de ce régime réintègrent la prison chaque 
jour à la fin de leur travail: ils y passent (;;anf permissions excep
tioJ?nelles) les jours fériés et chômés. 



Ce régime peut Hre accord.:> pour suivre des cours de forma
tion professionnelle (1). 

Peuvent y être admis, s 011,. le.~ • - memes réserves de garanties 
d'amendement que ci-dessus : 

- les condamnés à l'emprisonnement auxquels ·1 
plus d'un an à subir: I ne reste pas 

- l~s co~damnés détenus dans les établissements à régime progres
s.tf QUI ont accédé à la phase d'application du régime de se · 
liberté; mt-

les J·elégués des centt·es (\'OlJser· t' · · . · va 10n Juges aptes à ce régime~ 
- les condamnés admis au bénéfice de la libération condT _ 

nel:e sous la condition d'être soumis, à titre probat · 
1 

IOn 
régtme de la semi-liberté. mre, au 

Les détenus bénéficiairPs (lP ce régime sont dispensés du port 
(lU costume pénaL 

e Le salaire des intéressés (ou, pour ceux qui seraient leur pro re 
v~:lo:veur, la s_omme fixt'e au moment où l'autorisation a été d~li-

! est ~erse au chef d'établissement pénitentiaire ui r· . 
le pecule smvant les règles habituelles (voir p. 55). q c édite 

. . Ils peuvent par ailleurs bénéficier du ré"ime 
rite social('. ,.. normal de la Récu-

B. - PECULE 

LP pécule des détenus est formé 
les valeurs pécuniaires dont ils 
de leur incarcération: 

et alimenté par 

étaient porteurs au moment 

- les. versements provenant (];e l'extériettr 
t t é sous réserve des limi-a tons r .sultant de,; règlements; 

- la Partie de salaire qui le111• · 
I"Pnent sur le produit de leur tr·avail pendant la détention. 

Le pécule se divise en : 

~é~~~~té~~~~~ig!e,ladon~. le détenu peut se servir pour des achats 
prtson ou pour procéde à t . 

ou Vf>rsements à l'extérieur <\ r cer ams envois 
portion du pécule ·~e petit. -.tu mo!ent de la libération, cette 

e t·e auectée d' offi . 
d~>; condamnations pécuniaires dues au Trésor :ce au paiement 

- pecule de réserve, destiné it mettre le déte 
moment de sa libération, rl'acquitt l . nu . en mesure, au 
aura à supporter. Il n'v e er. es premters frais qu'il 
atteint la somme déter.Iri· s~. plus fait de versements lorsqu'il 

· mee par le m· · t d (actuellement 15.000 F) ; mrs re e la Justice 

.<1> Le régime de la semi-liberte eu . . 
trattement médical (cure de dés" t p ~ ausst ctre accordé pour suivre un 

m oxtcatwn par exemple). 

péet~Le de garantie, destiné à acquitter les amendes prononcées 
par la juridiction répressive et les frais de justice. Lorsque 
les droits du Trésor ont été acquittés, le pécule de garantie 
est affecté au paiement des dommages-intérêts alloués judi
ciairement aux parties civiles. 

l'our les prévenus, la totalité des sommes figurant à leur compte 
est inscrite au pécule disponible, sous réserve de la part du pro
duit du travail revenant à l'Etat (voir ci-dessous). 

Pour les condamnés, la portion qui leur est accordée sur le 
produit du travail est répartie comme suit : 

nue moitié Pst affectée an pécule disponible; 

un quart .à la constitution du pécule de réserve; 

un quart ù la constitution flu pécule de garantie. 

Au moment où survient la condamnation, l'avoir des condam
nés - antérieurement seulement prévenus - est soumis à la même 
n:partition que celle résultant du produit du travail. 

Dans la limite d'un maximum fixé par le ministre de la Jus
tice (actuellement 5.000 F), les sommes qui échoient aux condam
nés et ne provenant pas du produit de leur travail sont versées 
au péculP flisponible. Le surplus est réparti suivant les règles 
('noncées pour la répartition du produit du travail (voir ci-dessus). 

Les prt'venus peuvent. sur autorisation du magistrat chargé 
de l'information, envoyer à J'extérieur, à leur famille par exemple, 
(]ps sommes d'argent prélevées sur leur pécule disponible. 

Pour les condamnf's, (]f> tels Ptwois peuvent être autorisés par 
le chef d'établissement, à la <iouble condition : 

que lp pécule de réserve ait atteint la limite fixée (15.000 F); 

que les sommes dues à l'Etat soient acquittées. 

RÉPARTITION DU PROIJUIT IJU TRAVAIL 

- Pour les prévenus, accusés, relégués ayant terminé leur 
peine principale : sept dixièmes. 

- Pour les condamnés à l'emprisonnement correctionnel ou de 
police et pour les condamnés dont la peine a été commuée en 
emprisonnement : cinq dixièmes. 

- Pour les condamnés à une peine criminelle : quatre dixièmes. 

Les condamnés peuvent obtenir à titre de récompense un dixiè
me supplémentaire un an après la condamnation devenue définitive, 
et un deuxième dixième cinq ans après le précédent. 



Les condamnés a 1 · . · . 
les se t d" "' < lll!S au te~nme de la semi-liherté perçoivent 

·nal p ~xtemes de _le_t~r salaire quelle que soit leur catégoril~ 
pe e, mms aucun diXtPtlle supiJlémeutaire ne peut s'y ajouter. 

C. - HABILLE:\lENT 

Les condamnés portent ol)l. t · Iga on·ement le costume pénal. 
Les prévenus portent leurs effets personnels . 

demandPr le costum . 1 . · · mais ils peuvent 
. . e pena sr le travail qu'ils ont <lemandfi 

consenti t>st susceptible de d!'itériorer leurs t>ffets ~ on pt>r:<onnels. 

D. - DISCIPLI~E 

Les sanctions pour infractions a . . 1 
mande. 1 . . ' ~ 'nx rPg t>ments sont : la répri-
ment d'e:rp~:it:a~t de certai_ns avantages matériels ou le déclasse
soupe et le pai~ a s:ppres~r~n . de certains vivres. antres que la 
tine; la mise e~ pen ant ttors -~o:n·s: la privation de tabac. de can
tes (en particulierc~~~~: ~e pu~u.twn qui t>ntraîne privation de visi
dance. es VISiteurs tl es prisons) et de correspon-

Aucune amende ne peut ~t. . fi" • 
Par contre des retenue e re rn Igee par mesure disciplinaire. 

' s peuvent être ord · de dommages matériels. onnees pour réparation 

Dans les établissement • , 
pu T " s n a~<mt qu un surveillant-chef certaines 

• ~~ tons graves ne peuvent i"'tJ·e prononcées le' 
regwnal, sur proposition du surveillant-chef. que par directeur 

Les récompenses sont de <leux onlres ' 
à l'intérieur de l'établiss rn . . différents : dune part, 
plémentaires peuvent êtr: ~:~~o~~~~ nsttes ou correspondances sup-
des galons de bonne '. < ees. Dans les maisons centrales, 
récompenses. Le 1 condmte peu~·ent co;npléter ce s~·stèrne de 

régime de la semf-l~~=~:n~o~~\i~~::ttr~~a~:~e;1;~udresetre~c'admission au 
D' - ompenses. 

autre part, sur le plan juridique 1 ~ . . . 
accorrlant remise partt"ell 1 1 . ' es graces adn11mstrattves 

, e < e a peme sur p T " d établissement et l'octroi de 1 l"b. . . . ~opost wu ues chefs 
a I et atwn con<htwnnelle. 

FJ. - VISITES ET CORRFJSPONDANCE 

. Les condamnés peuvent recevoir · . 
zame, la visite de leurs h ' au ruoms une f01s par quin-
ment, d'antres personne; ieo"c est p~rent_ts et même, exct-ptionnelle
par le chef d'établ" . , ~u onsa Jons de visite sont données 

tssement s'Il s'ao-it l' d" l'autorit" r t ' ' ' b ( un !recteur. sinon, par 
. e pre ec orale du lien de rlptention. ' 

Les prévt-nus peuvent recevoir d .· · . . 
en règle "énérale et sa f E'S '!SI tes trois fOts par semaine 

'"' · u cas partie 1· · · ' tion d'autorisation du ma . t, ' ~~ :e' . mms toujours sous condi-
gis 1 at satst du dossier de l'information. 

Les condamnés - à moins d'en être privés par mesure disci· 
plinaire - peuvent écrire aux mêmes personnes que ci-dessus, dans 
les conditions de fréquence fixées par le règlement intérieur de 
l'établissement. 

Les prévenus peuvent écrire aux personnes de leur choix tous 
les jours et sans limitation, sous résetTe de dispositions contraires 
prises par le magistrat saisi du rlossier de l'information. 

Axee l'autorisation du chef d'établissement - s'il est directeur, 
sinon du directeur régional - les visiteurs peuvent correspondre 
avec les détenus qu'ils ont visités clans un autre établissement. 

L'envoi de colis est interdit. Toutefois, les chefs d'établissement 
peuvent autori~er l'em·oi de linge de corps, et de livres et ouvrages 
d'fitude. 

Cottrs par COITPSIJOndance (voir d-rlessous : <<enseignement»). 

F. LOISIRS 

Outre les ou\Tages de la biblioth<·que de l'établissement, les 
détenus peuvent recevoir ou acheter Pn cantine les périodiques 
dont la liste est établie par une instruction de l'Administration 
('entrale. 

Des séances récréatives, instructives ou artistiques peuvent être 
organisées - avec autorisation du direc-teur régional ou de l'Admi
nif'tration centrale - avec lt> concours de personnes de l'extérieur, 
notamment s'il ;;;'agit de conférences. proje.ctions, cinéma, repré· 
sentations théâtrales ou al1llitions mu:-<icales. 

G. J<JNSFJIGNE:\IENT 

Dans les établissements ponr jeunes et dans certaines maisons 
d"arrêt importantes, l'enseignement primaire est organisé. Les 
condamnés de moins de 2f> ans y sont alors astreints; les autres 
détenus peuvent demander il ~- participer. Des cours spéciaux peu
vent être organisés pour les nationaux 1w parlant pas le français. 

La poursuite d'autres éturles, en dehors des heures de travail, 
peut être autorisée par le <:hef d'étn hlissernent, s'il est directeur; 
sinon, par le directeur r!'igional. 

Dans tous les établisse111Pnt~. les détenus peuvent suivre les 
cours pm· corre:-<pon<lan<:e or•.wnisés par le ministère de l'Education 
nationale. Ils peuvent snine d'antres cours par correspondance, 
mais sous condition d'autorisation par le directeur de l'établisse
ment ou le directeur régional. 

Le directeur r!'igional peut autoriser <les visiteurs des prisons, 
des membres <les co mi tés de probation ou d'assistance aux libérés, 
à prêter leur concours bénévole à l'enseignement. 
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Dans certains établissements pour longues peines, dotés du 
personnel nécessaire, la préparation aux examens professionnels 
est organisée. 

H. - AUTORISATIONS DE SORTIE 

Ainsi qu'il a été dit il propos des attributions du juge de l'ap
plication des peines, des autorisations de sortie peuvent être accor
dées aux condamnés et, dans le premier cas envisagé ci-après, aux 
prévenus. 

Ces autorisations peuvent être accordées : 

a) En cas de circonstances familiales graves (maladie ou décès 
d'un proche parent), pour une période maximum de trois jours et 
pour tout lieu du territoire métropolitain. L'autorisation peut 
comporter l'obligation d'être accompagné par un inspecteur de police 
ou un agent de l'Administration pénitentiaire, mais ces derniers 
peuvent être dispensés du port de l'uniforme. 

Pour les condamnés, l'autorisation est donnée par le juge de 
l'application des peines; pour les prévenus, par le magistrat saisi 
nu dossier de l'information. 

Une telle autorisation peut également être accordée dans le 
cas où le détenu a obtenu l'autorisation de se marier pendant sa 
détention. 

b) Pour la présentation aux épreuves écrites, ou orales de 
certains examens. 

c) Pour une visite à un employeur éventuel (libération prochaine, 
proposition à la libération comlitionnelle ou à l'admission au régime 
de semi-liberté). 

d) Pour une visite médicale, ou l'accomplissement de démarches 
ou formalités en vue d'un enga_g·ement 1lans l'armée. 

e) A titre de récompense, pour les détenus admis au régime 
de semi-liberté. 

Ces autorisations de sortie (sauf Jp cas a et, éventuellement, 
les cas b, c et d) ne sont accordées que pour quelques heures, et 
au maximum pour une journée. Les bénéficiaires peuvent revêtir 
leurs effets personnels. 

En contrepartie de ces avantages. l'évasion d'un condamné 
qui en bénéficie l'expose aux mêmes peines que les détenus qui 
s'évadent ou tentent de s'évader par bris de prison ou violence. 

Les condamnés susceptibles de bénéficier d'autorisations de sortie 
sont : 

- les condamnés à une peine d'emprisonnement, assortie ou non 
de la relégation ; 

les condamnés à une peine criminelle, assortie ou non de la 
relé"'ation se trouvant dans les conditions requises pour la 

~ ' ,:, 

libération conditionnelle; 
- les relégués dont la peine principale est terminée - sans 

condition de délai si la peine principale était l'emprisonne
ment - et, quand ils sont dans les délais requis pour la libé· 
ration conditionnelle, si la peine principale était criminelle. 

1. - AC\IONl<mTE 

A leur arnvee dans l'établissement, les détenus sont avisés 
qu'ils peuvent recevoir la visite de l'auD_Jô?ier de le~: re~igion et 
participer aux services religieux orgamses dans 1 etabhssement. 
Les noms de ceux qui ont déclaré leur intention de pratiquer leur 
religion sont communiqués aux aumôniers. 

Aucune punition ne peut priYer de la visite des aumôniers. 

Les détenus peuvent être autorisés à recevoir ou à conserver 
en leur possession les objets de pratique religieuse, et les livres 
d'édification et d'instruction religieuse de leur confession. 

Une bibliothèque composée d'ouvrages religieux peut être amé
nagée par les aumôniers dans les conditions fixées par le directeur 

régional. 

J. - LIBERATION DI<JR DETENUS 

'l'out détenu libéré reçoit un bulletin de sortie mentionnant 

- il la première page. les indications relatives à son état civil 
et le montant de la somme qui lui est remise; 
à la deuxième page, les renseignements anthropométriques et 
l'inventaire des effets d'habillement lui appartenant, ou qui lui 
ont été remis par l'Administration pénitentiaire ou le service 

social ; 
il la quatrième page, les l'el.lSeignements relatifs au comité d'as
sistance aux libérés le plus prochf'. 

La troisième page, laissée libre, est destinée à recevoir, des 
organismes post-pénaux ou des œuvres privées, mention de son 
passage et des secours de toute natme qui ont pu être accordés 
ou des indications qui ont pu être données en vue du reclassement. 
Les œuvres privées ont tout intérêt à apposer leur cachet à l'appui 
de ces mentions, même si elles n'ont pas jugé possible de donner 
>mite aux requêtes présentées. 

L'Administration pénitentiaire peut - sous le contrôle éventuel 
elu juge de l'application des peines - procéder ou participer à 
l'acquisition, pour les indigents, d'un titre 1le transport si leur pécule 
('Rt insuffisant. 
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IV. - LES COMITES DE PROBATION 
ET D'ASSISTANCE AUX LIBERES 

• 
Auprès des tribunaux de grande instance, dont la liste est fixée 

par décret comme devant être dotés d'un juge de l'application des 
peines, il est institué, sous la présidence de ce magistrat, un comité 
de probation et un comité d'assistance aux libérés en vue d'assurer 
l'application des obligations ou mesures imposées, d'une part, aux 
condamnés bénéficiant du sursis avec mise à l'épreuve: d'autre part, 
aux libérés conditionnels et à certains interdits de séjour. 

Chacun de ces comités a une composition identique et des 
attributions analogues vis-à-vis des condamnés ou libérés soumis 
à leur autorité. Dans la pratique, il n'y a qu'un seul comité dont 
les attributions sont doubles suivant la situation pénale des condam
nés ou libérés qui en relhent. 

Présidé par le juge de l'application des peines, le comité 
comprend: 
- un ou plusieurs agents de probation pris dans le corps des 

éducateurs de l'Administration pénitentiaire: 

- un ou plusieurs assistants sociaux ou assistantes sociales: 
- des délégués bénévoles ; 

- des membres actifs choisis parmi les personnes particulièrement 
qualifiées pour apporter une collaboration utile à l'action du 
comité; 

- des membres bienfaiteurs qui apportent leur concours financier. 

Les membres des deux dernières catégories ne prennent pas en 
charge les condamnés ou libérés confiés au comité. 

Le président réunit au moins une fois par trimestre les agents 
de probation, les assistants sociaux ou assistantes sociales et les 
délégués. Il leur donne les instructions nécessaires à l'accomplisse
ment de leur mission. Dans les comités importants, il peut être 
assisté par un chef de service de la probation. 

Chaque agent de probation, assistant social ou assistante 
sociale, délégué reçoit en charge un ou plusieurs condamnés ou 
libérés. Il conserve avec eux un contact suivi, par convocation ou 
par visite à leur domicile, éventuellement à leur lieu de travail. 
Trimestriellement, ou plus fréquemment s'il est nécessaire, il rend 
compte au président du comportement de l'intéressé. Il propose 
éventuellement tous aménagements ou modifications des mesures 
imposées, ou l'attribution d'une aide matérielle qui paraîtraient 
utiles ou nécessaires. 

Les agents de probation ou personnes en faisant fonction sont 
astreints au secret professionnel. 
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Les dépenses entraînées pour un délégué bénévole par l'accom
plissement de sa mission sont à la charge de l'Administration péni
tentiaire. 

Le comité siège au palais de Justice où doit fonctionner une 
permanence. 

Les libérés conditionnels peuvent, sur leur demande, continuer 
à bénéficier de l'assistance du comité après l'expiration du temps 
pendant lequel ils lui avaient obligatoirement été soumis. 

De même, tout ancien détenu peut demander à bénéficier de 
l'assistance du comité dont dépend sa résidence. 

Auprès des comités, il peut être constitué une association, sous 
le régime de la loi de 1901, aux fins de soutenir et prolonger son 
action par l'aide matérielle aux condamnés ou libérés. 
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ANNEXE 

MODALITES D'APPLICATION 
DE L'INTERDICTION DE SEJOUR 

I. - ETABLISSEMENT DES DOSSIERS 

Tout jugement ou arrêt prononçant l'interdiction de séjour 
est notifié au ministre de l'Intérieur par le parquet, qui donne son 
avis sur la nature et l'étendue des mesures à prendre à l'égard du 
eondamné pendant toute la durée de l'interdiction. 

Six mois avant la libération du condamné - et dans le plus 
bref délài si la détention doit être inférieure à six mois - le 
ehef d'établissement pénitentiaire transmet le dossier de l'intéressé 
au ministre de l'Intérieur avec avis du juge de l'application des 
peines sur la nature et l'étendue des mesures à prendre à l'égard 
de l'intéressé. 

Si l'établissement comporte une commission de classement (Yoir 
p. 49), le juge de l'application des peines la consulte. Sinon, il 
consulte le chef de l'établissement et l'assistante sociale. Dans l'un 
et l'autre cas, par l'intermédiaire du chef d'établissement ou de 
l'assistante sociale, les visiteurs des prisons peuvent apporter des 
éléments d'appréciation utiles concernant les détenus qu'ils ont ·été 
amenés à eonnaitre plus particulièrement. Ils devront le faire tou
jours de la façon la plus objective et avec toute l'impartialité voulue. 

II. - NOTIFICA'l'ION 

Il appartient au préfet, dès réception de l'arrêté individuel et 
des documents nécessaires, d'établir le carnet anthropométrique et 
la carte d'identité qui sont adressés par ses soins au chef d'établis
sement de détention (1). 

(11 Au sujet de la carte d'identité : 
Elle ne doit comporter aucune indication on mention pouvant révéler la 

situation pénale de l'intéressé. Celui-ci doit apparaître en tenue civile; il ne 
saurait porter une veste pénale que l'on pourrait facilement reconnaître à 
son col. 

Les frais afférents à la délivrance de la carte d'identité sont à la charge 
du condamné et prélevés sur son pécule. Dans le cas où le condumnè serait 
hors d'état de les acquitter, ils seront payés sur les fonds mis spécialement 
à cet effet à la disposition du chef d'établissement par le président du comi
té post-pénal. Les visiteurs n'ont donc pas à envisager de participer à ces 
frais. 



Le chef d'établissement les remet au condamné le jour de sa 
libération définitive ou conditionnelle, en lui notifiant l'arrêté indi
viduel. La date de départ de l'interdiction eJ,;t celle de la notification. 

Si l'arrêté n'a pu être notifié au condamné avant sa libération, 
l'intéressé fait connaître au chef d'établissement le lieu où il a 
l'intention de fixer sa résidence et, pendant les trois mois qui sui
vent, il a l'obligation de l'aviser de tout changement de résidence. 
S'il satisfait à cette obligation, le point de départ de l'interdiction 
est la date de libération; sinon, le point de départ est celui de la 
notification par les services de police à la convocation desquels le 
condamné est tenu de répondre. 

III. - OBLIGATIONS IMPOSEES 
A L'INTERDIT DE SEJOUR 

a) Interdiction de paraître en certain.<! lieux. Tous les arrêtés 
(aux termes de la circulaire du ministre de l'Intérieur) comportent, 
en principe, défense de paraître en un ou plusieurs lieux. Dans des 
cas exceptionnels, cette disposition peut être assortie du sursis ou 
Nre ultérieurement suspendue. 

b) JI es ures de sun;cillance. Obligation est faite à l'intéressé 
de faire viser périodiquement son carnet anthropométrique par le 
commi,;saire de police ou la gendarmerie. La fréquence des visas 
est indiquée dans l'arrêté individuel; le délai entre deux visas ne 
peut être inférieur à deux mois. 

· c) Jfesure' d'assistance. Obligation est faite à l'intéressé de 
SP- soumettre au patronage d'un comité d'assistance post-pénale. 
'Le maintien des mesures d'assistance peut être subordonné à l'en
gagement pris par le condamné d'observer une ou plusieurs condi
tions fixées par l'arrêté individuel et propres à assurer sa réadap
tation morale, physique ou professionnelle. 

Outre l'interdiction de paraître en certains lieux, l'interdit 
peut être astreint soit aux mesures de suneillance, soit aux mesures 
d'assistance, soit simultanément à ces deux sortes de mesures. 

d) Les manquements aux mesures de surveillance peuvent entraî
ner, comme il a été dit ci-dessus, des sanctions pénales. Il n'en est 
pas de même pour les manquements aux mesures d'assistance; mais 
l'intéressé peut se voir alors astreint à des mesures de surveillance 
ou voir étendre la liste des lieux interdits. 

e) L'interdit de séjour soumis seulement i't des mesures d'assis
tance n'est pas obligé d'être constamment porteur de son carnet 
anthropométrique - à condition de pouvoir justifier rapidement de 
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sa possession - ni de le faire viser périodiquement, sauf dans. le 
cas où il serait autorisé à séjourner provisoirement dan~ un. heu 
ou dans des lieux qui lui étaient interdits, auquel cas tl d01t le 
faire viser tous les deux mois. 

IV. - CHANGEMENT DE RESIDENCE 

Les interdits de séjour soumis seulement aux mesures d'assis
tance peuvent, sous réserve des autorisatio~s néc:ssa.ires . pour se 
rendre provisoirement dans des lieux interdits (v01r ct-apres § V), 
se déplacer hors du territoire relevant du comité ~ost-pénal. auquel 
ils sont soumis par l'arrêté individuel. Toutefois, tl apparhe~t au 
président de ce comité d'apprécier si de tels déplacements constituent 
un obsacle réel au contrôle dont il est chargé et de proposer alors 
la substitution de mesures de surveillance à celles d'assistance. 

Par. contre, un changement définitif de résidence doit fair.e 
l'objet, de la part de l'intéressé, d'une demande adressée au prési
dent du comité post-pénal dont il rel~ve. 

V. - AUTORISATIONS PROVISOIRES 
DE RESIDENCE EN LIEU INTERDIT 

Séjour ne dépassant pas un m.ois 

interdit soumis à surveillance : demande à adresser au préfet 
du département où il veut séjourner; 

interdit soumis à assistance : demande à adresser au président 
du comité post-pénal dont il relève. 

Séj(}ur excédant un mois : 

- interdit soumis à surveillance : demande à adresser au préfet 
du département où il réside au moment de la demand~ (s.oit 
qu'il n'ait pas encore demandé ou obtenu une autonsatwn 
provisoire pour moins d'un mois, soit qu'il .soit. déjà . autorisé 
à séjourner pour un mois au plus dans le heu mterdJt); 

interdit soumis à assistance : demande à adresser au président 
du comité post-pénal auquel il est confié par l'arrêté individuel. 

ÜAS PARTICULIER DES MILITAIRES INTERDITS DE SÉJOUR 

Il est expressément prévu que les interdits de séjour obligés, 
pour répondre au moment des appels à une convocation militaire, 
de traverser un lieu interdit ou même d'y séjourner, peuvent le 
faire sans autorisation spéciale; l'ordre d'appel ou le livret mili
taire leur tient lieu de sauf-conduit et remplace à leur égard 
l'autorisation provisoire visée ci-dessus. 
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. Si, pendant qu'il est sous les drapeaux, un interdit de seJour 
déstre se rendre, au cours d'une permission, dans un lieu interdit 
il doit auparavant en demander l'autorisation au préfet intéressé: 
en donnant un motif valable. 

VI. - INCARCERATION DTN INTERDIT DE SI<J.TOUR 

En cas de révocation de libération conditionnelle, l'interdiction 
est suspendue pendant le temps de la nouvelle incarcération. n 
en est de même en cas de détention pour toute autre cauRe. 

ANNEXE Il 

MODALITES D'APPLICATION DU SURSIS 
AVEC MISE A L'EPREUVE 

Les condamnés placés sous le régime de la mise à l'épreuve 
sont soumis à des mesures de surveillance et d'assistance en vue 
d'assurer le contrôle de leur comportement et leur reclassement 
social. 

Ils peuvent se voir appliquer, en outre, certaines obligations 
imposées spécialement par l'arrêt ou le jugement. 

1" MESURES DE SURVEILLANCE ET D'ASSISTANCE 

Les mesures de surveillance sont les suivantes : 
- répondre aux convocations du juge de l'application des peines 

ou de l'agent de probation compétent ; 
recevoir les visites de l'agent de probation et lui communi
quer les renseignements ou documents de nature à permettre 
le contrôle de ses moyens d'existence; 

- justifier éventuellement des motifs de ses changements d'emploi 
ou de résidence; 

- prévenir l'agent de probation des changements de résidence, 
ainsi que de toute absence ou ùe tout déplacement dont la durée 
excéderait huit jours, et prévenir le même agent de son retour; 
obtenir l'autorisation préalable du juge de l'application des pei
nes pour tout déplacement à l'étranger. 

Les mesures d'assistance ont pour objet de susciter et de secon
der les efforts du condamné en vue tle son reclassement social, et 
notamment de sa réadaptation familiale et professionnelle. Elles 
s'exercent sous la forme de l'airle morale et éventuellement d'une 
aide matérielle. 

2° OBLIGATIONS fMPOSEES SPECIALEMENT 
PAR L'ARRET OU LE JUGEMENT 

L'arrêt ou le jugement peuvent imposer au condamné l'une 
ou l'autre des obligations suivantes : 
- exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement 

ou une formation professionnels; 
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- établir sa résidence en un lieu déterminé; 
- se soumettre à des mesures de contrôle, de traitement ou de 

soins, même sous le régime de l'hospitalisation, notamment aux 
fins de désintoxication; 

- contribuer aux charges familiales ou acquitter régulièrement les 
pensions alimentaires; 

- réparer les dommages causés par l'infraction. 

Il peut également être imposé au condamné : 
- de ne pas conduire certains véhicules; 

- de ne pas fréquenter certains lieux, tels que débits de boissons, 
champs de course, casinos, maisons de jeux, etc. ; 

- de ne pas engager de paris, notamment dans les organismes 
de pari mutuel; 

- de s'abstenir de recevoir ou d'héberger à son domicile certaines 
,12ersonnes, notamment la victime de l'infraction s'il s'agit d'un 
attentat aux mœurs. 

Pendant le temps de sa présence éventuelle sous les drapeaux, 
le condamné placé sous le régime de la mise à l'épreuve est sous
trait aux mesures de surveillance et d'assistance et, le cas échéant, 
aux obligations imposées spécialement. 

Dès son retour à la vie civile, il doit se présenter au juge de 
l'application des peines de sa résidence, si le délai de mise à l'épreu
ve n'est pas expiré. 
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ANNEXE Ill 

MODALITES D'APPLICATION 
DU REGIME DE LA LIBERATION CONDITIONNELLE 

1 • CONDITIONS REQUISES POUR ETRE PROPOSE 

Outre les conditions de délai fixées par la loi (moitié ou deux 
tiers de la peine), les condamnés doivent satisfaire à la double 
condition : 
-- d'avoir, par leur comportement en détention, manifesté leur vo

lonté de mener à l'avenir une vie honnête; 
- de présenter des gages sérieux de réadaptation sociale dès leur 

sortie de prison et, par conséquent, justifier qu'ils auront les 
moyens réguliers de pourvoir à leur existence. C'est pourquoi 
les relégués doivent avoir un pécule de réserve supérieur à 
15.000 francs (chiffre de 1959). 

Le comportement en détention est apprécié par le personnel 
pénitentiaire qui peut, entre autres éléments, faire état des rap
ports du condamné avec les différentes personnes qui les appro
chent. Les visiteurs paraissent bien rentrer dans cette catégorie; 
leur témoignage, à condition qu'il soit donné très objectivement, 
semble donc pouvoir être un élément d'appréciation (1). 

Les moyens d'existence sont prouvés par la présentation de cer
tificats d'hébergement, de travail ou de prise en charge par les orga
nismes agréés à cet effet. 

L'hébergement- objet du certificat- doit être assuré soit à l'an
cien domicile du détenu, soit chez un parent ou ami, soit chez son 
futur employeur. La résidence choisie doit être située sur le terri
toire national. L'hébergement doit pouvoir être assuré an moins 
jusqu'à ce que l'intéressé ait trouvé un emploi. 

(1) Le" antécédents judiciaires ou la vie antérieure du condamné ne 
constituent pas un obstacle à une proposition. En principe, les intéréssés 
doivent avoir acquitté leurs condamnations pécuniaires, sauf si le paie
ment n'a pas été effectué pour motif indépendant de leur volonté, et notam
ment en raison de leur manque de ressources. 



Certaines œuvres ou institutions agréées peuvent délivrer des 
certificats d'hébergement. 

Le certificat de travail est fourni soit par le futur employeur. 
· soit par l'intéressé lui-même s'il travaille pour son propre compte. 

mais dans ce cas avec le visa rte l'organisme professionnel compé
tent. 

Une attestation, émanant d'une œuvre privée ou d'un contr~ 
leur des services publics de la Main-d'Œuvre, portant engagement 
de procurer un emploi dans les premiers jours de la libération, est 
admise comme équivalant à un certificat de travail (1). 

La prise en charge par l'armée (appel ou engagement) tient 
lieu de certificats d'hébergement et de travail. 

Les assistantes sociales et les visiteurs des prisons sont invi· 
tés à faciliter aux condamnés l'obtention de l'un ou l'autre de ces 
certificats. Les demandes faites à cet effet aux comités d'assistance 
aux libérés ou aux associations créées auprès d'eux sont plutôt 
du ressort des assistantes sociales. 

2• ETABLISSEMENT DES PROPOSITIONS 

Les propositions pour la libération conditionnelle sont établies 
par le personnel de l'Administration pénitentiaire : 
- soit sur demande de l'intéressé, s'il est en mesure de présenter 

les certificats requis ; 
- soit à l'initiative du chef de l'établissement; 
- soit à l'initiative du juge de l'application des peines. 

En aucun cas elles ne nécessitent l'intervention d'un homme 
de loi ; elles n'entrarnent aucuns frais. 

Il est admis que les dossiers de proposition peuvent être cons
titués dans le trimestre précédant l'expiration du délai d'épreuve. 

Les propositions sont assorties de l'avis du chef d'établisse-
ment et de l'avis du juge de l'application des peines. 

Une fois les dossiers constitués, ils sont envoyés pour avis 
d'une part, au préfet du lieu de résidence choisie, qui vérifie 
la valeur des certificats produits et qui fait connattre si la 
venue ou le retour du condamné dans la localité peut présen
ter des inconvénients pour l'ordre public; 

(1) La délivrance des certiticatR ne fait nullement peser sur leur auteur 
la responsabilité civile ou morale du libéré dans l'éventualité où celui-ci 
viendrait à se mal conduire. 
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- d'autre part, au parquet de la juridiction ayant prononcé la 
condamnation. La gravité des faits ne saurait être détermi
nante pour l'examen du dossier; le ministère pu~lic ne doit 
pas perdre de vue que le législateur a entendu fa1re dépendre 
la libération conditionnelle avant tout du comportement . d~ 
condamné en détention, de son amendement et de ses possibi
lités de reclassement. 

Le dossier définitif de proposition est établi par le bureau de 
la probation et de l'assistance post-pénale de la direction de l'Ad
ministration pénitentiaire. Celui-ci le soumet au comité consultatif 
des libérations conditionnelles qui établit les propositions à soumettre 
an ministre de la Justice pour décision. 

3• DECISION 

La décision peut être : 

Fne décision d'ajournement 
- soit que les certificats n'aient pas été reconnus valables 0~1 q_n~ 

la résidence choisie semble inopportune. L'intéressé est mv1te 
il eu présenter d'autres : 

-- soit que l'attribution de la libération conditionnelle paraisse 
prématurée et qu'elle soit alors accordée à terme. Si l'ajourne
ment est supérieur à trois mois, l'intéressé devra en temps 
utile s'assurer que les signataires des certificats précédents 
maintiennent leurs engagements. 

Une décision de rejet. Les déci!lions de rejet ne sont pas motivées. 
Fne nouvelle proposition peut êtrf' présentée après un délai d'un an. 

ene décision d'admissio;l. Elle est notifiée sous forme d'arrêté 
qui précise : 
- la date de libération; 

la durée des mesures de contrôle et d'assistance; 
le lieu de résidence et le délai dans lequel l'intéressé doit s'y 
rendre; 

- le comité d'assistance dont il relève et le délai dans lequel il 
doit s'y présenter; 

- éventuellement, les mesures ou obligations spéciales auxquelles 
sera astreint le libéré. 

Lorsque l'arrêté est notifié au condamné, celui-cl est invité 
à faire connaître s'il entend bénéficier des avantages et se soumettre 
aux obligations résultant de la libération conditionnelle. 

Dans le cas où le condamné refuse et persiste dans son refus, 
il en est référé à l'Administration centrale. L'arrêté peut être 
rapporté. 
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En cas d'acceptation, la libération intervient à la date fixée. 
Toutefois, en cas de contrainte par corps, la libération est retardée 
d'un temps égal à celui de la contrainte (1). 

Si le libéré doit rejoindre un centre d'hébergement ou un foyer 
d'accueil, celui-ct est, si possible, informé quelques jours avant. 

4• MESURES Ol' OBLIGATIONS 

AUXQUELLES PEUT ETRE SOUMIS 

LE LIBERE CONDITIONNEL 

'l'out d'abord, l'octroi de la libération conditionnelle peut être 
subordonné à l'une des conditions suivantes : 

- avoir satisfait à une épreuve de semi-liberté d'une durée fixée; 

- remettre tout ou partie de son pécule au comité d'assistance, 
à charge pour ledit comité de restitution par fractions; 

- s'engager dans l'armée, dans le cas où la loi l'y autorise; ou 
rejoindre les forees armées en cas d'appel sous les drapeaux ou 
s'il s'agit d'un militaire ou marin en activité de service; 

- être expulsé du territoire national, s'il s'agit d'un étranger. 

L'arrêté peut, par aillem·s, subordonne1· l'octroi et le maintien 
de la libération conditionnelle à l'une ou plusieurs des conditions 
suivantes : 

- être placé sous le patronage d'un comité d'assistance aux libérés; 

- être placé dans un centre d'héberg-ement, foyer d'accueil ou 
œuvre agréés; 

- se soumettre à des mesures de traitement ou de contrôle médi
caux, notamment aux fins de désintoxication; 

- payer les sommes dues au Trésor; 

- acquitter les dommages-intérêts. 

L'arrêté peut également poser des conditions telles que les 
suivantes : 

- ne pas conduire certains véhicules; 

- ne pas fréquenter certains lieux (débits de boissons champs de 
course, casinos, maisons de jeux, etc.) ; ' 

- ne pas engager de pariR, en particulier dans les organismes 
de pari mutuel; 

- s'abstenir de tout excès de boissons alcoolisées ; 

- ne pas fréquenter certains condamnés, notamment les anciens 
complices; 

(1) Si la contrainte survient pendant la période de libération condition
nelle, la fin de celle-ci est retardée d'autant. 
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ne pas recevoir ou héberger à son domicile certaines personnes, 
notamment la victime de l'infraction s'il s'agit d'un attentat 
aux mœurs. 

5• OBLIGA'l'IONS Dt; LIBERE 

Le libéré doit se conformer aux mesures et obligations résultant 
de l'arrêté; répondre aux convocations du président du comité 
d'assistance ou de ses délégués dont il doit s'efforcer de suivre les 
conseils et recommandations; se conformer, en cas de projet de 
déplacements, aux dispositions ci-apri'>s. 

DÉPLACEMEKTS, CHAKGEMEXTS DE m~SIDENCE 

Le libéré conditionnel peut effectuer des déplacements de courte 
durée, pourvu qu'il continue à habiter à l'endroit fixé et puisse 
ainsi être facilement et rapidement atteint en cas de besoin. 

Si 'la durée du déplacement doit excéder huit jours, le libéré 
doit en demander l'autorisation au président du comité d'assistance. 
Ce n'est qu'exceptionnellement qu'il peut être autorisé à se rendre 
à l'étranger. 

Pour un changement de résidence, le libéré doit en faire aupa
ravant la demande au président du comité dont il dépend, en indi
quant les motifs de la demande et en produisant autant que possible 
les certificats d'hébergement et de travail ou de prise en charge. 
Avis est demandé au président de comité d'assistance et au préfet 
du lieu de la nouvelle résidence demandée. 

Si le libéré conditionnel est interdit de séjour, il ne peut en 
aucun cas se rendre dans une localité qui lui est interdite sans avoir 
obtenu l'autorisation des autoritfis compétentes en la matière (voir 
annexe I, p. 65). 
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ANNEXE IV 

PIECES A PRODUIRE 
POUR UNE DEMANDE EN REHABILITATION 

Requête adressée au procureur de la République, indiquant 

1 o nom et prénoms, date et lieu de naissance; 

2° date de la condamnation ; par quel tribunal; pour quels motifs; 

go prison où la peine a été subie; durée de la peine; 

4o tous lieux de résidence depuis l'expiration de la dernière peine, 
avec dates d'entrée et de sortie, adresse des domiciles ; 

5o indication du bureau de recrutement auquel appartient le péti
tionnaire; dernier régiment: joindre citations s'il y a lien. 

Pièces à joindre à la requête : 

Quittance des frais de justice et de l'amende, ou deux certifi
cats : l'un de non-imposition, délivré par le percepteur; l'autre 
d'indigence, délivré par le maire. 

La quittance des dommages-intérêts, lorsque ceux-ci auront été 
alloués au plaignant par jugement ou arrêt. 

Au cas où la condamnation a été prononcée pour un délit ayant 
occasionné un dommage matériel à autrui, le pétitionnaire est a>isé 
qu'il aura intérêt à fournir un certificat de désintéressement ou 
de désistement de la partie lésée. 
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ANNEXE V 

NOTE 
SUR LES CONDITIONS DANS I,ESQUELLES LES CONDAMNES 

ACCOMPLISSENT LEURS tlBLIGATIONS MILITAIRES 
ET PEUVENT CONTRACTER UN ENGAGEMENT 

OU UN RENGAGEMENT DANS 11 ARMEE 

ÜBSERVATION IMPORTANTE 

J.a pr(~cutc note n·a pas pour objet de donner tles renseigne'l~!~nts 
complets, mais seulement d'orienter les visUeurs sur les condttw~s 
!Jénéralcs dans lesquelles les ancieJbi condamnés doivent accomp !1' 
leurs obliqations militaires, on peuvent contracter tm engagement ott 
n·nqagcm~nt. Daus chaque cas zwrticulier, il sera bon de consulter, 
a 11 • rccntfelli cnt ou à la brigade tle gendarmerie, la loi du 31 mars 
1928 sur le 1·ecrutement tlans l'année ou l'instruction 178.000 du 
20 octobre 1951, t•isées ci-dessous. 

CHAPITRE PREMIER 

Accomplissement des obligations militaires 

(Loi de recrutement de l'armée, du 31 mars 1928, 
complétée par le décret du 17 septembre 1953) 

1. - En application de l'article 4 de la loi de 1928, sont exc~-~ 
de l'armée et affectés, d'une part, pour la durée de leur service 
actif aux sections d'exclus (Aïn Sefra) ; d'autre part, en cas de 
mobilisa ti on, groupés dans des formations spéciales : 

1" les conùanm('>~ il une peine eriminelle (réelusion ou travaux 
forcés); 

:.!" lPs comlamnés il une peine correctionnelle de deux ans et plm;, 
et en outre frappés, par application de l'article 42 du Code 
pf>nal, de l'inter<liction de tout ou partie <le l'exercice <les droits 
<'iYiqnes. <·iyil,; ou de famille; 

:r les relégués; 
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4o certains Français condamnés à l'étranger pour crime ou délit 
punis par la loi française d'une peine criminelle ou de deux: 
ans au moins d'emprisonnement (application des lois du 29 juil
let 1881 ou du 28 juillet 1894) ; 

i:io les hommes condamnés à une peine de trois mois de prison au 
~noi~s, s~i~ ~ar application de l'article 203, § 2 du Code de 
JUS~Ice m!l;tm~e pour provocation à la désertion, soit par appli
catiOn de 1 article 91 de la loi du 31 mars 1928 pour manœuvres 
ayant pour but de favoriser ou provoquer l'insoumission; 

fi" les hommes ayant été l'objet de deux ou plusieurs condamnations 
?'\me durée totale de trois mois au moins pour diffamation ou 
lllJUre envers l'armée, outrage à l'armée, provocation de mili
taires h la désobéissance. 

II. - l<Jn application de l'article fi de la loi de 1928, sont 
affectés : 
-- soit tl'otlice aux bataillons d'infanterie lé(Jèn; (colonne l); 

~<oit, pour une JJ(iriodc d'épreuve de trois mois, dans un corp~ 
de troupe uormal du senice général, oil ils sont maintenus e!l 
cas de bonne conduite (colonne II), 

les hommes ayant encouru les condamnations figurant au tableau 
ci-après: 

(avec référ·eoce éventuelle à f'(,;f:'IE I'IHINONCÉ(,; NATUR(,; UU o~:LIT 1 PEJ:IŒ PRONONC~:E j 1 

___ :..;l'a:..:''..:.t....::~..:"-~..::n..:~:::.e...!r..:•.::."::.a':.:.l ___ 
1 

(1) (Il) 

1 ! BlessU1'C!'; et coups volon- j une de 1 an eut une d.e .... i.-..: rnoi .... à 1 
'1 .,.. tairt•s taOU-~311) jrnuins ou deu.x: ou eut ou deux ou plu-l' 

1 

viOlences contre enfants (:ll:lJ 1 plusieur.• totalisant .•ieurs totali"ant ùe 
---~" 1 9 111ois lill lllUÎns :3 à 0 111ois 

1 Outrages publ~;à 1:-~ud::-· une de 1 an au _u_n_e-~e--1-~oi.• ù-; il 

[ Attentats aux mœurfl (33~) moins ou deu.~ ou an ou deux ou plu-
Vol, recel. escroquerie, abufl '· plLINieni·s totalisant sieurs totalisant de 1 

__ d~_confiance _ ~~-------~-~ 9 111ois au n1oin.'f .1 à 9 111ois 
1 

-1 
-C-

Souteneur U TllOiH an moins 1 lll'lÎR à fj 111oi.~ 
~-~· ·---~-D - -----1------~---~---~ ---------

Rébellion (209 ù 221) 
Violences contre dépositaire Je deux ou plu.o.;ieur.ç; 

l'autorite (121l-2:lO) , totaliHant 1 an '"' 
Filouterie d'aliments (<01) 1 moÏ11s 

_Va!{a bon<J>~e (26!!-21_(2_ 
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-E-
Crimes ayant entraîné seule

Incnt l'etnprisonnenlent pur 
application des art. 67-fJS dan~ tous les cas 
(mineurs) l't 4ü3 (cir4.:on~-
tances atténuanteK) 

deu.-,: ou plu:·•ieurs 
tot a Jir.;a nt de:~ T1loi.~ 
à 1 {1/l 

1 

1 

1 

1 

Les hommes condamnés avec sursis ou n'ayant encouru que 
des peines inférieures à celles indiquées ci-dessus accomplissent leurs 
obligations militaires dans les conditions normales. 

III. -- Malgré les condamnations qui auraient entraîné leur 
affectation soit aux sections d'exclus soit aux bataillons d'Afrique, 
les sujets particulièrement méritants, qui auront donné des preuves 
ct>rtaines de leur amendement et qui seront proposés à ce titre par 
l'Administration pénitentiaire, pourront, en application du décret 
du 17 septembre 1953, être affectés pour une période d'épreuve de 
tTois mois à un corps de troupe normal du service général et y être 
utaintenus si leur conduite y donne satisfaction. 

CHAPITRE Il 

Hngagement et rengagement dans les corps et unités 
autres que la Légion étrangère (1) 

(application de l'instruction 178.000 P M/7 du 20 octobre 1951) 

I. - ENGAGEMENT 

1 o Principales conditions à remplir : 

Etre Français, avoir 18 ans accomplis, présenter l'aptitude phy
siquE', ne pas être marié, n'avoir jamais accompli de service mili
taire, n'avoir encouru aucune des condamnations prévues aux articles 
.J. et ri de la loi du 31 mars 1928 (voir ci-dessus, chapitre I) et, pour 
les candidats âgés de moins de 20 ans, avoir le consentement du 
représentant légal (père, mère, tuteur). 

2° Demandes d'engagement. 

Les candidats doivent se présenter à l'une des autorités ci

dessous : 
- le commandant d'un service de recrutement; 

un chef de corps ou de service, ou de certains détachements; 

un chef de brigade de gendarmerie (ceux-ci, toutefois, ne peuvent 
Mablir les dossiers d'engagement, mais donnent toutes indica
tions utilt>s sur les pièces à fournir). 
Parmi l;;s pièces constit1ttives du dossier d'engagement figurent : 

l'extrait dll casier judiciaire (bulletin n° 2); 

(1) Cdte instruction doit pouvoir être consultee dans les bureaux de 
recrutement ct danM le:< brigade>~ de gendarmerie. 
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les renseignements recueillis sur la moralité du candidat par 
le chef de brigade de gendarmerie dont relève le candidat en 
raison de son domicile. Il peut donc être opportun que le visiteur 
qui s'intéresse à l'engagement d'un jeune ex-détenu renseigne 
le chef de brigade (](' gendarmerie sur la mentalité actuelle 
<lu candidat, <le fa<:on à ce que les rens('ignements ne soient pas 
uniquement défa>orables. 

Il est à noter que, quel que soit le passé d'un candidat, un chef 
de corps n'est jamais obligé de l'accepter. Dans ce cas, tenter sa 
chance ailleurs. 

II. - RENGAGK\IENT 

1" I,"intt"rt>ssl' a t>neourn lps pt> ines prévues it l'article 4 de la 
loi du :n mar~ 1928 (voir ei-tlessu~. chapitr·e l) visant les e.rclu.~. 
Il ne Jll'llf Nrr 1ulmis à I"PIIf/11{/PI" (sauf, t;ventuellement, it la Légion). 

:.!" L'intéressé <! encon1·u une on plusieurs des peines prévues ù 
l":u·tiele ;) <lP la même loi (voir d-dessus, chapitre I) et a été, pont· 
accomplir St>s obligations militaires, affecté aux bataillons cl'infan
!Prie lég('re (bataillons <J'_\frique) : 

s'il y Pst encor·e ('Il activité, il peut être admis il rengager, 
J"lai,; dans ce8 unit<'s sculclllcnt ('t pour (]('S périodE's successivE':; 
de six mois ou un an : 

sïl n tenniné son servit-le' aux I.Jataillons d'infanter·ie légère et 
11 étd affecté à CP8 unités, dans les Téscrves, il peut également 
Nre a(lmis à y rengager, ct da 118 ccllc8-là. seulement; 

s'il a accompli ses obligations militaires dans un bataillon d'in
fanterie légère, mais a été affecté, dans les TéseTves, à un corps 
du service général, il peut Nre actmis it rengager dans un oOTps 
du srrvice r1énéral. 

3o L'intéressé a, soit normalement en raison de la nature de 
ses condamnations, soit exceptionnellement sur proposition du mi
nistre de la .Justice, accompli ses obligations militaires dans un corps 
àu service général; il peut être admis à rengager, dans les conditions 
normale.~. comme tous IE's autres I<'rançais. De même, si les condam
nations ont été pro!lorwées arre s111·si.~. sauf en cas de condamnation 
pom· proxénétisnw. 

l'rindpu/c.~ c·unditiuns il remplir : 

Nom; llc's rl>sen-es d-dessus, les prineipales conditions it remplir 
~ont : N1·e I~raJ](:ais, n'avoir pas été condamné it l'indignité natio
nale (sauf cas d'amnistie), avoir au moins deux ans de serviœ 
:'t accomplir avant d'avoir atteint l'âge de 36 ans (hommes de troupe) 
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ou la limite d'âge du grade (sous-officiers), présenter l'aptitu_de 
physique nécessaire, avoir accompli au moins six mois de. se~~lCe 
:~rtif ou Hre réputé avoir satisfait aux obligations légales d acttvrté. 

Durér du rengagement : Deux, trois ou quatre ans. 

Pièces constitutit·es du dossieT de rengagement (1) : 

:.\lêmes observations que ci-dessus (engagement) en ce qui c?ncer
ne les remei.!!;nements it fournir par la l>rigade de gendarmene. 

CHAPITRE III 

Engagement à la J,égion étrangère 

Conditions d'engagement : être physiquement apte au service 
armé - taille minimum : 1 m 55 - âge : 18 à 40 ans inclus (on 
-+G ans pour un candidat ayant une bonne spécialité). 

Durée de l'engagement 
de six mois à cinq ans. 

cinq ans. Possibilité de rengagement 

Pièces d'identité : Ne sont pas exigées. Les candidats peuvent 
s'engager sous leur identité réelle ou sous une identité d'emprunt. 

l'n sujet français ne peut s'engager comme tel puisqu'il s'agit 
<le la Légion étrangère. Il s'engagera donc sous une autre nationalité 
et ne pourra reprendre son état civil véritable qu'après un délai 
de trois ans, ou - s'il a du service antérieur dans l'armée fran
çai~e - dans la première année du contrat. Si le candidat. ne d~sir_e 
pas présenter de papiers d'identité, il aura intérêt néanmoms .à mdt
quer son état civil exact, tout en précisaot son désir de serv1r sous 
nne irlentité rl'emprunt. 

Il sera également préférable qu'il révèle son passé; car la. Lé?i?'~ 
vent savoir qui elle couYre de son anonym1.1t; elle exige la smcente 
en échange de l'incognito. 

Oit 8C présenter : A n'importe quelle brigade de gendarmerie 
ou hnr('aU de garnison, ou rlirectement aux postes recruteurs de la 
Légion étrangère (Marseille, Toulouse, Bordeaux, Lyon, Nic:, 
Nantf's, Bayonne, Perpignan, Vincennes, Lille, Metz, Strasbourg, Me-

(t) Les dsiteut'>< qui ~c n;fèr~raicnt à _lïnstruction }78.~00 _dle-~nèt~t~ 
Yct·t;ont qu"on demande au candtdat de declare•· << qu tl na J~mats e~~ 
l'Ondantné ». Cette pht~asc doit ètre tnterprt.'téc danf' le 1'4t'llK : « Declarer s ~~ 
a ëtè dèjù condamné ». Dans l'aftir~mttl\ c. o_n. attend po~r .. tra~Rm:.t~~c 1:• 
demande ~..l'avoir re,·u l'extrait du cal\tl't· )thill:Hure. Dans le c~ts conttdll ela 
dctnande c:o;t tram;mi"c inunédiatentcnt. 
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zières), qui feront signer un acte d'en 
bon de transport gratuit (modèle 8) n· 1 géagement et délivreront le 
étrangère à Marseille le cand'd t. Ibr. g sur le dépôt de la Légion 
· ' I a su It une vis't éd' . Signe un contrat définitif Il t . I e m Icale, pms 

où il est versé dans un~ un·~ d?~smte envoyé à Sidi-Bel-Abbès 
trois à quatre mois. I e mstruction pour une durée de 

Observation. - Le casier judiciair • 
si toutes les autres conditions s t e ~est pas un obstacle absolu 
recherchés par les autorités d on l~emphes. Toutefois, les criminels 
la Légion; il sont remi~ aussiteôt P.o Ilce .ne yeu vent être cachés par 

' a a JUstice. 

Vu légionnaire qui s'est bien c d . 
habituelles, demander sa réhabTt t~n mt peut, ~ous les réserves 
Légion transmet alors "a requ·t I I a ~on. Le service social de la 
dement. " e e qm est appuyée Par le comman-

ANNEXE VI 

LES VISITEURS DES PRISONS 
( B.rtrait dn décret du 23 janvier 1959) 

ART. D. 472. - Les visiteurs et visiteuses de prisons aident 
bénévolement dans leur tâche les assistants sociaux et assistantes 
Rociales ·des établissements pénitentiaires. 

Leur rôle consiste à prendre en charge un nombre restreint 
(Je détenus, afin de leur apporter le réconfort de leur présence et 
(Je leur sollicitude, et en même temps de faciliter sous toutes ses 
formes la préparation du reclassement social. 

ART. D. 473. - Les visiteurs de prisons sont agréés par le 
ministre de la Justice pour avoir accès auprès des détenus ou d'une 
catégorie de détenus d'un établissement déterminé. 

L'agrément est accordé, après avis du préfet et du juge de 
l'application des peines, pour une période de deux ans renouvelable. 

Il peut être retiré par décision ministérielle. En cas d'urgence, 
et pour des motifs graves, il est suspendu par le juge de l'applica
tion des peines ou par le procureur de la République, à charge de 
rendre compte. 

ART. D. 474. - Les visiteurs maintiennent une collaboration 
étroite avec l'assistante sociale de l'établissement qui a pour tâche 
(le rassembler, d'orienter et de coordonner leurs efforts. Ils sont 
n'unis p:u· celle-ci chaque trimestre, en présence du chef d'établis
sement, afin que soient confrontés les méthodes et les résultats 
obtenus. 

Ils doiYent par ailleurs se conformer non seulement aux dis
positions du présent titre (ce titre traite de la détention) et au 
I'èglement intérieur de l'établissement relatifs à la discipline et 
;\ la sécurité, mais aussi aux obligations particulières résultant 
(le leur qualité et de leur rôle, telles que ces obligations sont portées 
iL leur connaissance au moment de leur agrément. 
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ART. D. 475. - Les visiteurs peuvent exercer leur action auprès 
de tous les détenus écroués dans l'établissement pour lequel ils 
sont agréés ou auprès des détenus appartenant à la catégorie visée 
il l'autorisation qui leur est accordée, quelle que soit la situatioit 
pénale de ces détenus (1). 

Toutefois, le droit de visite est suspendu à l'égard des détenu>: 
placés au quartier disciplinaire et, à l'égard des prévenus, dans le 
<':tf' oü ces derniers font l'objet de l'interdiction de communiquer 
(\'OÏl" p. 26). 

ART. D. 476. - Les visiteurs de prisons ont accès à un local 
aménagé à l'intérieur de la détention, afin d'y recevoir les détenus 
dont ils s'occupent. 

Sous cette réserve, ils s'entretiennent avec les détenus dans 
les conditions fixées à l'article D. 437 (c'est-à-dire hors la présence 
d'un 8urveillant). 

Les visites ont lieu aux jours et heures fixés par le chef d'éta
]Jlissement, en accord avec les visiteurs. 

ART. D. -177. - Les visiteurs peuvent correspondre avec les 
détenus dont ils s'occupent, sous pli ouvert et sans autorisation 
préalable. 

Les lettres que leur adressent les condamnés ne sont pas comp
tées au nombre de celles qu'il leur est permis d'envoyer par 
ailleurs (2). 

(1) ~éanmoin~. les condamnes à mort ne peuvent être visitéF, en ùehot·s 
de leurs parents pt·oc~es, que pnr leur a·Yoc~·tt, l'a!<-Ri~tnn.tc :;;c)ciale et l'au
mônier (art. n. 50:1). 

(2) H s'ugit dans cet article des lettres uùrcssécs aux dètenus de l'éta
blissement ou émanant de ces détenus. Pout· les autt·es cot·t·espondances, 
YOÎI' troisième partie: Régime intérieur des etabli•sements. 
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